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DECISION TARIFAIRE N° 5810 PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS POUR 2025 DE
SAAJ CHU AMIENS - 800017196

 
 
Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

 
VU le Code de la Sécurité Sociale ;

 
VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 publiée

au Journal Officiel du 28/02/2025;
 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en application
de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2025
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;
 

VU la décision du 02/06/2025 publiée au Journal Officiel du 06/06/2025 relative aux dotations
régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ;
 

VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur GILARDI Hugo en qualité de
Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;
 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le Directeur de
l’offre médico-sociale en date du 05/05/2025 ;

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 16/09/2009 de la structure Centre
de Jour pour Personnes Agées dénommée SAAJ CHU AMIENS (800017196) sise 354 BD
DE BEAUVILLÉ 80054 Amiens et gérée par l’entité dénommée CHU AMIENS PICARDIE
(800000044);

 
 
 

 
DECIDE

 

Article 1er A compter du 01/01/2025, au titre de 2025, le forfait de soins est fixé à 221 325,79 €,
dont 0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule fois.
Pour 2025 , la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 18 443,82 €.
Soit un prix de journée de 40,42 €.

  
Article 2 Ainsi et à compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF,

les tarifs de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à :
 

 forfait de soins 2026: 221 325,79 €
(douzième applicable s’élevant à 18 443,82 €)

 prix de journée de reconduction de 40,42 €
  
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant

le Tribunal Administratif sis 6 rue du Haut Bourgeois 54035 NANCY dans un délai
de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera
notifiée, à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par
l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs .
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Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CHU AMIENS PICARDIE
(800000044) et à l’établissement concerné.

 
 
Fait à Lille, le 24 juin 2025
 
 
Le Directeur de l’offre médico-sociale
 
 
 
 

#signature#
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DECISION TARIFAIRE N°3764 PORTANT FIXATION
DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2025 DE

SPASAD CRF AMIENS - 800017345
 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 publiée

au Journal Officiel du 28/02/2025 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en application

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2025
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie;

  
VU la décision du 02/06/2025 publiée au Journal Officiel du 06/06/2025 relative aux dotations

régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ;
 

VU le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes
âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ;
 

VU l’arrêté du 28 mai 2025 fixant pour 2025 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de
l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation des
produits de la tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant
des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en
situation de handicap ;
 

VU l’arrêté du 28 mai 2025 fixant pour 2025 le taux de revalorisation des produits de la tarification
reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant des prestations de soins
infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en situation de handicap ;
 

VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur GILARDI Hugo en qualité de
Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;
 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le Directeur de l’offre
médico-sociale en date du 05/05/2025 ;
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 31/03/2010 de la structure Service
autonomie aide et soins (SAAS) dénommée SPASAD CRF AMIENS (800017345) sise 6 R
COLBERT 80000 Amiens  et gérée par l’entité dénommée CROIX ROUGE FRANCAISE
(750721334);

 
 

 
DECIDE

 
Article

1er
A compter du 01/01/2025, la dotation globale de soins est fixée à 1 837 828,60 € au
titre de 2025 dont 0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule fois. Elle se
répartit comme suit :
 

 - pour l’accueil de personnes âgées : 1 773 547,83 € (fraction forfaitaire s’élevant à
147 795,65 €) dont 0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule fois. Le prix
de journée est fixé à 44,58 €.
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 - pour l’accueil de personnes handicapées : 64 280,77 € (fraction forfaitaire s’élevant à
5 356,73 €) dont 0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule fois. Le prix
de journée est fixé à 0,00 €.

  
Article 2 A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation

globale de soins est fixée, à titre transitoire, à 1 860 465,41 € :
  

- Pour l’accueil de personnes âgées : 1 796 184,64 € (douzième applicable s’élevant
à 149 682,05 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 45,15 €.

 
  

- pour l’accueil de personnes handicapées : 64 280,77 € (douzième applicable
s’élevant à 5 356,73 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 0,00 €.

 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le

Tribunal Administratif sis 6, rue du Haut Bourgeois, 54035 NANCY dans un délai de
deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée,
à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application «
Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  
Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CROIX ROUGE FRANCAISE
(750721334) et à l’établissement concerné.

 
 
Fait à Lille, le 23 juin 2025
 
 
Le Directeur de l’offre médico-sociale
 
 

#signature#
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DECISION TARIFAIRE N°3765 PORTANT FIXATION
DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2025 DE

SSIAD CH DOULLENS - 800008880
 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 publiée

au Journal Officiel du 28/02/2025 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en application

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2025
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie;

  
VU la décision du 02/06/2025 publiée au Journal Officiel du 06/06/2025 relative aux dotations

régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ;
 

VU le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes
âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ;
 

VU l’arrêté du 28 mai 2025 fixant pour 2025 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de
l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation des
produits de la tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant
des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en
situation de handicap ;
 

VU l’arrêté du 28 mai 2025 fixant pour 2025 le taux de revalorisation des produits de la tarification
reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant des prestations de soins
infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en situation de handicap ;
 

VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur GILARDI Hugo en qualité de
Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;
 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le Directeur de l’offre
médico-sociale en date du 05/05/2025 ;
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure Service
de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD CH DOULLENS (800008880)
sise  R DE ROUTEQUEUE 80600 Doullens  et gérée par l’entité dénommée CENTRE
HOSPITALIER DE DOULLENS (800000069);

 
 

 
DECIDE

 
Article

1er
A compter du 01/01/2025, la dotation globale de soins est fixée à 666 701,19 € au titre de
2025 dont 0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule fois. Elle se répartit
comme suit :
 

 - pour l’accueil de personnes âgées : 612 414,36 € (fraction forfaitaire s’élevant à
51 034,53 €) dont 0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule fois. Le prix
de journée est fixé à 41,95 €.

1
 



 - pour l’accueil de personnes handicapées : 54 286,83 € (fraction forfaitaire s’élevant à
4 523,90 €) dont 0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule fois. Le prix
de journée est fixé à 74,37 €.

  
Article 2 A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation

globale de soins est fixée, à titre transitoire, à 666 701,19 € :
  

- Pour l’accueil de personnes âgées : 612 414,36 € (douzième applicable s’élevant à
51 034,53 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 41,95 €.

 
  

- pour l’accueil de personnes handicapées : 54 286,83 € (douzième applicable
s’élevant à 4 523,90 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 74,37 €.

 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le

Tribunal Administratif sis 6, rue du Haut Bourgeois, 54035 NANCY dans un délai de
deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée,
à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application «
Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  
Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER DE
DOULLENS (800000069) et à l’établissement concerné.

 
 
Fait à Lille, le 23 juin 2025
 
 
Le Directeur de l’offre médico-sociale
 
 

#signature#
 

 
 
 
 

 

2
 



DECISION TARIFAIRE N°3767 PORTANT FIXATION
DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2025 DE

SAD MIXTE EPSOMS BOVES - 800008708
 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 publiée

au Journal Officiel du 28/02/2025 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en application

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2025
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie;

  
VU la décision du 02/06/2025 publiée au Journal Officiel du 06/06/2025 relative aux dotations

régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ;
 

VU le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes
âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ;
 

VU l’arrêté du 28 mai 2025 fixant pour 2025 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de
l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation des
produits de la tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant
des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en
situation de handicap ;
 

VU l’arrêté du 28 mai 2025 fixant pour 2025 le taux de revalorisation des produits de la tarification
reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant des prestations de soins
infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en situation de handicap ;
 

VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur GILARDI Hugo en qualité de
Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;
 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le Directeur de l’offre
médico-sociale en date du 05/05/2025 ;
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure Service
autonomie aide et soins (SAAS) dénommée SAD MIXTE EPSOMS BOVES (800008708) sise
120 R VICTOR HUGO 80440 Boves  et gérée par l’entité dénommée EPSOMS (800016610);

 
 

 
DECIDE

 
Article

1er
A compter du 01/01/2025, la dotation globale de soins est fixée à 1 121 384,98 € au
titre de 2025 dont 0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule fois. Elle se
répartit comme suit :
 

 - pour l’accueil de personnes âgées : 976 441,83 € (fraction forfaitaire s’élevant à
81 370,15 €) dont 0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule fois. Le prix
de journée est fixé à 43,86 €.

1
 



 - pour l’accueil de personnes handicapées : 144 943,15 € (fraction forfaitaire s’élevant à
12 078,60 €) dont 0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule fois. Le prix
de journée est fixé à 26,47 €.

  
Article 2 A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation

globale de soins est fixée, à titre transitoire, à 1 166 556,16 € :
  

- Pour l’accueil de personnes âgées : 1 015 265,47 € (douzième applicable s’élevant
à 84 605,46 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 45,60 €.

 
  

- pour l’accueil de personnes handicapées : 151 290,69 € (douzième applicable
s’élevant à 12 607,56 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 27,63 €.

 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le

Tribunal Administratif sis 6, rue du Haut Bourgeois, 54035 NANCY dans un délai de
deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée,
à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application «
Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  
Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EPSOMS (800016610) et à
l’établissement concerné.

 
 
Fait à Lille, le 23 juin 2025
 
 
Le Directeur de l’offre médico-sociale
 
 

#signature#
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DECISION TARIFAIRE N°3769 PORTANT FIXATION
DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2025 DE

SSIAD AMIENS SANTÉ AMIENS - 800005829
 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 publiée

au Journal Officiel du 28/02/2025 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en application

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2025
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie;

  
VU la décision du 02/06/2025 publiée au Journal Officiel du 06/06/2025 relative aux dotations

régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ;
 

VU le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes
âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ;
 

VU l’arrêté du 28 mai 2025 fixant pour 2025 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de
l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation des
produits de la tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant
des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en
situation de handicap ;
 

VU l’arrêté du 28 mai 2025 fixant pour 2025 le taux de revalorisation des produits de la tarification
reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant des prestations de soins
infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en situation de handicap ;
 

VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur GILARDI Hugo en qualité de
Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;
 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le Directeur de l’offre
médico-sociale en date du 05/05/2025 ;
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure Service
de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD AMIENS SANTÉ AMIENS
(800005829) sise 17 R DE LA DÉLIVRANCE 80000 Amiens  et gérée par l’entité dénommée
ASSOCIATION LA NOUVELLE FORGE (600107049);

 
 

 
DECIDE

 
Article

1er
A compter du 01/01/2025, la dotation globale de soins est fixée à 1 501 839,01 € au
titre de 2025 dont 0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule fois. Elle se
répartit comme suit :
 

 - pour l’accueil de personnes âgées : 1 309 840,15 € (fraction forfaitaire s’élevant à
109 153,35 €) dont 0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule fois. Le prix
de journée est fixé à 44,86 €.

1
 



 - pour l’accueil de personnes handicapées : 191 998,86 € (fraction forfaitaire s’élevant à
15 999,90 €) dont 0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule fois. Le prix
de journée est fixé à 34,78 €.

  
Article 2 A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation

globale de soins est fixée, à titre transitoire, à 1 501 839,01 € :
  

- Pour l’accueil de personnes âgées : 1 309 840,15 € (douzième applicable s’élevant
à 109 153,35 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 44,86 €.

 
  

- pour l’accueil de personnes handicapées : 191 998,86 € (douzième applicable
s’élevant à 15 999,91 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 34,78 €.

 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le

Tribunal Administratif sis 6, rue du Haut Bourgeois, 54035 NANCY dans un délai de
deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée,
à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application «
Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  
Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION LA NOUVELLE
FORGE (600107049) et à l’établissement concerné.

 
 
Fait à Lille, le 23 juin 2025
 
 
Le Directeur de l’offre médico-sociale
 
 

#signature#
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DECISION TARIFAIRE N°3771 PORTANT FIXATION
DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2025 DE

SAD MIXTE EPSOMS ST OUEN - 800005837
 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 publiée

au Journal Officiel du 28/02/2025 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en application

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2025
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie;

  
VU la décision du 02/06/2025 publiée au Journal Officiel du 06/06/2025 relative aux dotations

régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ;
 

VU le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes
âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ;
 

VU l’arrêté du 28 mai 2025 fixant pour 2025 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de
l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation des
produits de la tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant
des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en
situation de handicap ;
 

VU l’arrêté du 28 mai 2025 fixant pour 2025 le taux de revalorisation des produits de la tarification
reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant des prestations de soins
infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en situation de handicap ;
 

VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur GILARDI Hugo en qualité de
Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;
 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le Directeur de l’offre
médico-sociale en date du 05/05/2025 ;
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure Service
autonomie aide et soins (SAAS) dénommée SAD MIXTE EPSOMS ST OUEN (800005837)
sise 7 R PHILIPPE LOUIS 80610 Saint-Ouen  et gérée par l’entité dénommée EPSOMS
(800016610);

 
 

 
DECIDE

 
Article

1er
A compter du 01/01/2025, la dotation globale de soins est fixée à 1 975 432,58 € au
titre de 2025 dont 0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule fois. Elle se
répartit comme suit :
 

 - pour l’accueil de personnes âgées : 1 830 488,97 € (fraction forfaitaire s’élevant à
152 540,75 €) dont 0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule fois. Le prix
de journée est fixé à 46,01 €.

1
 



 - pour l’accueil de personnes handicapées : 144 943,61 € (fraction forfaitaire s’élevant à
12 078,63 €) dont 0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule fois. Le prix
de journée est fixé à 34,06 €.

  
Article 2 A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation

globale de soins est fixée, à titre transitoire, à 1 933 269,83 € :
  

- Pour l’accueil de personnes âgées : 1 788 326,22 € (douzième applicable s’élevant
à 149 027,19 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 44,95 €.

 
  

- pour l’accueil de personnes handicapées : 144 943,61 € (douzième applicable
s’élevant à 12 078,63 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 34,06 €.

 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le

Tribunal Administratif sis 6, rue du Haut Bourgeois, 54035 NANCY dans un délai de
deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée,
à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application «
Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  
Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EPSOMS (800016610) et à
l’établissement concerné.

 
 
Fait à Lille, le 23 juin 2025
 
 
Le Directeur de l’offre médico-sociale
 
 

#signature#
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DECISION TARIFAIRE N°3774 PORTANT FIXATION
DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2025 DE

SSIAD ASS BOVES - 800005738
 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 publiée

au Journal Officiel du 28/02/2025 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en application

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2025
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie;

  
VU la décision du 02/06/2025 publiée au Journal Officiel du 06/06/2025 relative aux dotations

régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ;
 

VU le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes
âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ;
 

VU l’arrêté du 28 mai 2025 fixant pour 2025 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de
l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation des
produits de la tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant
des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en
situation de handicap ;
 

VU l’arrêté du 28 mai 2025 fixant pour 2025 le taux de revalorisation des produits de la tarification
reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant des prestations de soins
infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en situation de handicap ;
 

VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur GILARDI Hugo en qualité de
Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;
 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le Directeur de l’offre
médico-sociale en date du 05/05/2025 ;
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure Service
de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD ASS BOVES (800005738) sise
4 R DE L'ÎLE MYSTÉRIEUSE 80440 Boves  et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION
SOINS SERVICE (800000853);

 
 

 
DECIDE

 
Article

1er
A compter du 01/01/2025, la dotation globale de soins est fixée à 2 525 713,10 € au
titre de 2025 dont 0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule fois. Elle se
répartit comme suit :
 

 - pour l’accueil de personnes âgées : 2 387 971,11 € (fraction forfaitaire s’élevant à
198 997,59 €) dont 0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule fois. Le prix
de journée est fixé à 45,12 €.

1
 



 - pour l’accueil de personnes handicapées : 137 741,99 € (fraction forfaitaire s’élevant à
11 478,50 €) dont 0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule fois. Le prix
de journée est fixé à 108,03 €.

  
Article 2 A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation

globale de soins est fixée, à titre transitoire, à 2 525 713,10 € :
  

- Pour l’accueil de personnes âgées : 2 387 971,11 € (douzième applicable s’élevant
à 198 997,59 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 45,12 €.

 
  

- pour l’accueil de personnes handicapées : 137 741,99 € (douzième applicable
s’élevant à 11 478,50 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 108,03 €.

 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le

Tribunal Administratif sis 6, rue du Haut Bourgeois, 54035 NANCY dans un délai de
deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée,
à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application «
Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  
Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION SOINS SERVICE
(800000853) et à l’établissement concerné.

 
 
Fait à Lille, le 23 juin 2025
 
 
Le Directeur de l’offre médico-sociale
 
 

#signature#
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DECISION TARIFAIRE N°3776 PORTANT FIXATION
DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2025 DE

SSIAD ASJ PÉRONNE - 800005688
 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 publiée

au Journal Officiel du 28/02/2025 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en application

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2025
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie;

  
VU la décision du 02/06/2025 publiée au Journal Officiel du 06/06/2025 relative aux dotations

régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ;
 

VU le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes
âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ;
 

VU l’arrêté du 28 mai 2025 fixant pour 2025 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de
l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation des
produits de la tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant
des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en
situation de handicap ;
 

VU l’arrêté du 28 mai 2025 fixant pour 2025 le taux de revalorisation des produits de la tarification
reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant des prestations de soins
infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en situation de handicap ;
 

VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur GILARDI Hugo en qualité de
Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;
 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le Directeur de l’offre
médico-sociale en date du 05/05/2025 ;
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure Service
de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD ASJ PÉRONNE (800005688)
sise 6 R JEAN PERRIN 80200 Péronne  et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION
"SAINT JEAN" (800001513);

 
 

 
DECIDE

 
Article

1er
A compter du 01/01/2025, la dotation globale de soins est fixée à 1 627 214,26 € au
titre de 2025 dont 0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule fois. Elle se
répartit comme suit :
 

 - pour l’accueil de personnes âgées : 1 489 206,55 € (fraction forfaitaire s’élevant à
124 100,55 €) dont 0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule fois. Le prix
de journée est fixé à 58,29 €.

1
 



 - pour l’accueil de personnes handicapées : 138 007,71 € (fraction forfaitaire s’élevant à
11 500,64 €) dont 0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule fois. Le prix
de journée est fixé à 11,57 €.

  
Article 2 A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation

globale de soins est fixée, à titre transitoire, à 1 634 232,26 € :
  

- Pour l’accueil de personnes âgées : 1 496 224,55 € (douzième applicable s’élevant
à 124 685,38 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 58,56 €.

 
  

- pour l’accueil de personnes handicapées : 138 007,71 € (douzième applicable
s’élevant à 11 500,64 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 11,57 €.

 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le

Tribunal Administratif sis 6, rue du Haut Bourgeois, 54035 NANCY dans un délai de
deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée,
à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application «
Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  
Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION "SAINT JEAN"
(800001513) et à l’établissement concerné.

 
 
Fait à Lille, le 23 juin 2025
 
 
Le Directeur de l’offre médico-sociale
 
 

#signature#
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DECISION TARIFAIRE N°4018 PORTANT FIXATION
DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2025 DE

SSIAD SCESS HORNOY-LE-BOURG - 800009953
 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 publiée

au Journal Officiel du 28/02/2025 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en application

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2025
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie;

  
VU la décision du 02/06/2025 publiée au Journal Officiel du 06/06/2025 relative aux dotations

régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ;
 

VU le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes
âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ;
 

VU l’arrêté du 28 mai 2025 fixant pour 2025 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de
l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation des
produits de la tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant
des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en
situation de handicap ;
 

VU l’arrêté du 28 mai 2025 fixant pour 2025 le taux de revalorisation des produits de la tarification
reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant des prestations de soins
infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en situation de handicap ;
 

VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur GILARDI Hugo en qualité de
Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;
 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le Directeur de l’offre
médico-sociale en date du 05/05/2025 ;
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure
Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD SCESS HORNOY-
LE-BOURG (800009953) sise 2 R VOLTAIRE 80640 Hornoy-le-Bourg  et gérée par l’entité
dénommée SIVU D'HORNOY LE BOURG (800003089);

 
 

 
DECIDE

 
Article

1er
A compter du 01/01/2025, la dotation globale de soins est fixée à 838 119,65 € au titre de
2025 dont 0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule fois. Elle se répartit
comme suit :
 

 - pour l’accueil de personnes âgées : 691 178,76 € (fraction forfaitaire s’élevant à
57 598,23 €) dont 0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule fois. Le prix
de journée est fixé à 48,55 €.
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 - pour l’accueil de personnes handicapées : 146 940,89 € (fraction forfaitaire s’élevant à
12 245,07 €) dont 0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule fois. Le prix
de journée est fixé à 0,00 €.

  
Article 2 A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation

globale de soins est fixée, à titre transitoire, à 848 711,98 € :
  

- Pour l’accueil de personnes âgées : 701 771,09 € (douzième applicable s’élevant à
58 480,92 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 49,30 €.

 
  

- pour l’accueil de personnes handicapées : 146 940,89 € (douzième applicable
s’élevant à 12 245,07 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 0,00 €.

 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le

Tribunal Administratif sis 6, rue du Haut Bourgeois, 54035 NANCY dans un délai de
deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée,
à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application «
Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  
Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SIVU D'HORNOY LE BOURG
(800003089) et à l’établissement concerné.

 
 
Fait à LILLE, le 23 juin 2025
 
 
Le Directeur de l’offre médico-sociale
 
 

#signature#
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DECISION TARIFAIRE N°4019 PORTANT FIXATION
DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2025 DE

SSIAD ADMR CORBIE-BRAY CORBIE - 800009151
 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 publiée

au Journal Officiel du 28/02/2025 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en application

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2025
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie;

  
VU la décision du 02/06/2025 publiée au Journal Officiel du 06/06/2025 relative aux dotations

régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ;
 

VU le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes
âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ;
 

VU l’arrêté du 28 mai 2025 fixant pour 2025 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de
l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation des
produits de la tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant
des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en
situation de handicap ;
 

VU l’arrêté du 28 mai 2025 fixant pour 2025 le taux de revalorisation des produits de la tarification
reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant des prestations de soins
infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en situation de handicap ;
 

VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur GILARDI Hugo en qualité de
Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;
 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le Directeur de l’offre
médico-sociale en date du 05/05/2025 ;
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure Service
de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD ADMR CORBIE-BRAY
CORBIE (800009151) sise 1 R ULPHY COTTINET 80800 Lamotte-Warfusée  et gérée par
l’entité dénommée SITE FÉDÉRATION ADMR SOMME (800002933);

 
 

 
DECIDE

 
Article

1er
A compter du 01/01/2025, la dotation globale de soins est fixée à 613 319,41 € au titre de
2025 dont 0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule fois. Elle se répartit
comme suit :
 

 - pour l’accueil de personnes âgées : 563 575,34 € (fraction forfaitaire s’élevant à
46 964,61 €) dont 0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule fois. Le prix
de journée est fixé à 34,31 €.

1
 



 - pour l’accueil de personnes handicapées : 49 744,07 € (fraction forfaitaire s’élevant à
4 145,34 €) dont 0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule fois. Le prix
de journée est fixé à 0,00 €.

  
Article 2 A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation

globale de soins est fixée, à titre transitoire, à 664 465,79 € :
  

- Pour l’accueil de personnes âgées : 609 402,53 € (douzième applicable s’élevant à
50 783,54 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 37,10 €.

 
  

- pour l’accueil de personnes handicapées : 55 063,26 € (douzième applicable
s’élevant à 4 588,61 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 0,00 €.

 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le

Tribunal Administratif sis 6, rue du Haut Bourgeois, 54035 NANCY dans un délai de
deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée,
à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application «
Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  
Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SITE FÉDÉRATION ADMR SOMME
(800002933) et à l’établissement concerné.

 
 
Fait à LILLE, le 23 juin 2025
 
 
Le Directeur de l’offre médico-sociale
 
 

#signature#
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DECISION TARIFAIRE N°4020 PORTANT FIXATION
DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2025 DE

SSIAD EPISSOS AIRAINES - 800009003
 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 publiée

au Journal Officiel du 28/02/2025 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en application

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2025
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie;

  
VU la décision du 02/06/2025 publiée au Journal Officiel du 06/06/2025 relative aux dotations

régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ;
 

VU le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes
âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ;
 

VU l’arrêté du 28 mai 2025 fixant pour 2025 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de
l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation des
produits de la tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant
des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en
situation de handicap ;
 

VU l’arrêté du 28 mai 2025 fixant pour 2025 le taux de revalorisation des produits de la tarification
reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant des prestations de soins
infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en situation de handicap ;
 

VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur GILARDI Hugo en qualité de
Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;
 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le Directeur de l’offre
médico-sociale en date du 05/05/2025 ;
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure
Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD EPISSOS AIRAINES
(800009003) sise 2 R DE L'HOSPICE 80270 Airaines  et gérée par l’entité dénommée ÉTAB
PUB INTERCOM SANT SUD-OUEST SOMME (800017352);

 
 

 
DECIDE

 
Article

1er
A compter du 01/01/2025, la dotation globale de soins est fixée à 423 031,25 € au titre de
2025 dont 0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule fois. Elle se répartit
comme suit :
 

 - pour l’accueil de personnes âgées : 383 505,27 € (fraction forfaitaire s’élevant à
31 958,77 €) dont 0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule fois. Le prix
de journée est fixé à 47,76 €.

1
 



 - pour l’accueil de personnes handicapées : 39 525,98 € (fraction forfaitaire s’élevant à
3 293,83 €) dont 0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule fois. Le prix
de journée est fixé à 0,00 €.

  
Article 2 A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation

globale de soins est fixée, à titre transitoire, à 423 031,25 € :
  

- Pour l’accueil de personnes âgées : 383 505,27 € (douzième applicable s’élevant à
31 958,77 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 47,76 €.

 
  

- pour l’accueil de personnes handicapées : 39 525,98 € (douzième applicable
s’élevant à 3 293,83 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 0,00 €.

 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le

Tribunal Administratif sis 6, rue du Haut Bourgeois, 54035 NANCY dans un délai de
deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée,
à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application «
Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  
Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ÉTAB PUB INTERCOM SANT SUD-
OUEST SOMME (800017352) et à l’établissement concerné.

 
 
Fait à LILLE, le 23 juin 2025
 
 
Le Directeur de l’offre médico-sociale
 
 

#signature#
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DECISION TARIFAIRE N°4021 PORTANT FIXATION
DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2025 DE

SSIAD CHÉPY - 800008971
 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 publiée

au Journal Officiel du 28/02/2025 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en application

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2025
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie;

  
VU la décision du 02/06/2025 publiée au Journal Officiel du 06/06/2025 relative aux dotations

régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ;
 

VU le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes
âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ;
 

VU l’arrêté du 28 mai 2025 fixant pour 2025 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de
l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation des
produits de la tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant
des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en
situation de handicap ;
 

VU l’arrêté du 28 mai 2025 fixant pour 2025 le taux de revalorisation des produits de la tarification
reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant des prestations de soins
infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en situation de handicap ;
 

VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur GILARDI Hugo en qualité de
Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;
 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le Directeur de l’offre
médico-sociale en date du 05/05/2025 ;
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure Service
de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD CHÉPY (800008971) sise
99 PL DE LA FONTAINE 80210 Chépy  et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION
AMAPA (570026823);

 
 

 
DECIDE

 
Article

1er
A compter du 01/01/2025, la dotation globale de soins est fixée à 880 574,84 € au titre de
2025 dont 0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule fois. Elle se répartit
comme suit :
 

 - pour l’accueil de personnes âgées : 819 334,78 € (fraction forfaitaire s’élevant à
68 277,90 €) dont 0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule fois. Le prix
de journée est fixé à 45,81 €.

1
 



 - pour l’accueil de personnes handicapées : 61 240,06 € (fraction forfaitaire s’élevant à
5 103,34 €) dont 0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule fois. Le prix
de journée est fixé à 41,95 €.

  
Article 2 A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation

globale de soins est fixée, à titre transitoire, à 880 576,10 € :
  

- Pour l’accueil de personnes âgées : 819 336,04 € (douzième applicable s’élevant à
68 278,00 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 45,81 €.

 
  

- pour l’accueil de personnes handicapées : 61 240,06 € (douzième applicable
s’élevant à 5 103,34 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 41,95 €.

 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le

Tribunal Administratif sis 6, rue du Haut Bourgeois, 54035 NANCY dans un délai de
deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée,
à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application «
Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  
Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION AMAPA (570026823)
et à l’établissement concerné.

 
 
Fait à LILLE, le 23 juin 2025
 
 
Le Directeur de l’offre médico-sociale
 
 

#signature#
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DECISION TARIFAIRE N°4022 PORTANT FIXATION
DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2025 DE

SSIAD CCAS ALBERT - 800006140
 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 publiée

au Journal Officiel du 28/02/2025 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en application

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2025
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie;

  
VU la décision du 02/06/2025 publiée au Journal Officiel du 06/06/2025 relative aux dotations

régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ;
 

VU le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes
âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ;
 

VU l’arrêté du 28 mai 2025 fixant pour 2025 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de
l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation des
produits de la tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant
des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en
situation de handicap ;
 

VU l’arrêté du 28 mai 2025 fixant pour 2025 le taux de revalorisation des produits de la tarification
reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant des prestations de soins
infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en situation de handicap ;
 

VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur GILARDI Hugo en qualité de
Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;
 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le Directeur de l’offre
médico-sociale en date du 05/05/2025 ;
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure Service
de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD CCAS ALBERT (800006140)
sise  R DE TIEN-TSIN 80301 Albert  et gérée par l’entité dénommée CCAS D'ALBERT
(800009805);

 
 

 
DECIDE

 
Article

1er
A compter du 01/01/2025, la dotation globale de soins est fixée à 1 060 006,37 € au
titre de 2025 dont 0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule fois. Elle se
répartit comme suit :
 

 - pour l’accueil de personnes âgées : 983 803,32 € (fraction forfaitaire s’élevant à
81 983,61 €) dont 0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule fois. Le prix
de journée est fixé à 44,92 €.

1
 



 - pour l’accueil de personnes handicapées : 76 203,05 € (fraction forfaitaire s’élevant à
6 350,25 €) dont 0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule fois. Le prix
de journée est fixé à 3,60 €.

  
Article 2 A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation

globale de soins est fixée, à titre transitoire, à 1 068 134,67 € :
  

- Pour l’accueil de personnes âgées : 991 931,62 € (douzième applicable s’élevant à
82 660,97 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 45,29 €.

 
  

- pour l’accueil de personnes handicapées : 76 203,05 € (douzième applicable
s’élevant à 6 350,25 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 3,60 €.

 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le

Tribunal Administratif sis 6, rue du Haut Bourgeois, 54035 NANCY dans un délai de
deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée,
à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application «
Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  
Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS D'ALBERT (800009805) et à
l’établissement concerné.

 
 
Fait à LILLE, le 23 juin 2025
 
 
Le Directeur de l’offre médico-sociale
 
 

#signature#
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DECISION TARIFAIRE N°4023 PORTANT FIXATION
DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2025 DE

SSIAD VALLOIRES - 800005852
 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 publiée

au Journal Officiel du 28/02/2025 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en application

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2025
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie;

  
VU la décision du 02/06/2025 publiée au Journal Officiel du 06/06/2025 relative aux dotations

régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ;
 

VU le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes
âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ;
 

VU l’arrêté du 28 mai 2025 fixant pour 2025 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de
l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation des
produits de la tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant
des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en
situation de handicap ;
 

VU l’arrêté du 28 mai 2025 fixant pour 2025 le taux de revalorisation des produits de la tarification
reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant des prestations de soins
infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en situation de handicap ;
 

VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur GILARDI Hugo en qualité de
Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;
 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le Directeur de l’offre
médico-sociale en date du 05/05/2025 ;
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure Service
de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD VALLOIRES (800005852) sise
23 RTE DE RUE 80150 Crécy-en-Ponthieu  et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION
VALLOIRES DOMICILE (800022865);

 
 

 
DECIDE

 
Article

1er
A compter du 01/01/2025, la dotation globale de soins est fixée à 719 829,30 € au titre de
2025 dont 0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule fois. Elle se répartit
comme suit :
 

 - pour l’accueil de personnes âgées : 719 829,30 € (fraction forfaitaire s’élevant à
59 985,78 €) dont 0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule fois. Le prix
de journée est fixé à 37,93 €.

  

1
 



  
Article 2 A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation

globale de soins est fixée, à titre transitoire, à 721 078,35 € :
  

- Pour l’accueil de personnes âgées : 721 078,35 € (douzième applicable s’élevant à
60 089,86 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 37,99 €.

 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le

Tribunal Administratif sis 6, rue du Haut Bourgeois, 54035 NANCY dans un délai de
deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée,
à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application «
Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  
Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION VALLOIRES
DOMICILE (800022865) et à l’établissement concerné.

 
 
Fait à LILLE, le 23 juin 2025
 
 
Le Directeur de l’offre médico-sociale
 
 

#signature#
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DECISION TARIFAIRE N°4398 PORTANT FIXATION POUR 2025 DU MONTANT ET
DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE
CENTRE HOSPITALIER DE HAM - 800000077

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD CH HAM - 800006215
 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) - SSIAD CH HAM - 800007890
 
 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 publiée

au Journal Officiel du 28/02/2025 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en application

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2025
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;

  
VU la décision du 02/06/2025 publiée au Journal Officiel du 06/06/2025 relative aux dotations

régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ;
  
VU l’arrêté du 28/05/2025 fixant pour 2025 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 31/05/2025 ;
 

VU
 
 
VU
 
 
 
 
 
VU

le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes
âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ;
 
l’arrêté du 28 mai 2025 fixant pour 2025 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III
de l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation
des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services
proposant des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les
personnes en situation de handicap ;
 
l’arrêté du 28 mai 2025 fixant pour 2025 le taux de revalorisation des produits de la tarification
reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant des prestations de soins
infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en situation de handicap ;
 

  
VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur GILARDI Hugo en qualité de

Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;
 

VU la délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le Directeur de l’offre médico-
sociale  en date du 05/05/2025 ;

  
VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 31/12/2019 prenant effet au

01/01/2020 ;
 
 



DECIDE

 
 

Article 1er A compter du 01/01/2025, au titre de 2025, la dotation globalisée commune des
établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par
l’entité dénommée CENTRE HOSPITALIER DE HAM (800000077), a été fixée à
4 423 436,87 €, dont 0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule fois.
 

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2025
étant également mentionnés.

 
 

- personnes âgées : 4 371 689,31 €
 
 

 Dotations (en €)

FINESS Hébergement
permanent UHR PASA Hébergement

temporaire Accueil de jour Plateforme
de répit SSIAD

800006215
EHPAD CH HAM 3 346 724,44 0,00 72 644,60 13 905,06 169 221,51 0,00 0,00

800007890
SSIAD CH HAM 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 769 193,70

 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA

800006215
EHPAD CH HAM 74,55 38,10 38,64 0,00

800007890
SSIAD CH HAM 0,00 0,00 0,00 39,03

 
Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 364 307,45 €.
 
 
 

- personnes handicapées : 51 747,56 € (dont 51 747,56 € imputable à l’assurance
maladie)

 
 Dotations (en €)

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD
800007890

SSIAD CH HAM 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 51 747,56

 
 

 Prix de Journée (en €)

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD
800007890

SSIAD CH HAM 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 23,63

 
Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 4 312,30 €
(dont 4 312,30 € imputable à l’Assurance Maladie).
 
 
 
 
Article 2 A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, la

dotation globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 4 423 436,87 €. Elle se



répartit de la manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également
mentionnés :

 
 

-- personnes âgées : 4 371 689,31 €
 

 Dotations (en €)

FINESS Hébergement
permanent UHR PASA Hébergement

temporaire Accueil de jour Plateforme
de répit SSIAD

800006215
EHPAD CH HAM 3 346 724,44 0,00 72 644,60 13 905,06 169 221,51 0,00 0,00

800007890
SSIAD CH HAM 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 769 193,70

 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA

800006215
EHPAD CH HAM 74,55 38,10 38,64 0,00

800007890
SSIAD CH HAM 0,00 0,00 0,00 39,03

 
Pour 2026, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 364 307,45 €.
 

- personnes handicapées : 51 747,56  €
(dont 51 747,56 € imputable à l’Assurance Maladie)

 
 

 
Dotations (en €)

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD

800007890
SSIAD CH HAM 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 51 747,56

 
 
 
 

 
Prix de journée (en €)

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD

800007890
SSIAD CH HAM 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 23,63

 
Pour 2026, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 4 312,30 €
(dont 4 312,30 € imputable à l’Assurance Maladie).
 
 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant

le Tribunal Administratif sis 6, rue du Haut Bourgeois, 54035 NANCY dans un délai
de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera
notifiée, à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par
l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.



  

Article 4 La présente décision sera publiée recueil des actes administratifs.
  
Article 5   Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire (CENTRE HOSPITALIER DE HAM
800000077) et aux structures concernées.

 
 
Fait à LILLE, le 24 juin 2025
 
Le Directeur de l’offre médico-sociale
 
 
 
#signature#
 

 



DECISION TARIFAIRE N°4399 PORTANT FIXATION POUR 2025 DU MONTANT ET
DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE
CTRE HOSP INTERCOM DE LA BAIE DE SOMME - 800000135

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD CHIBS RUE - 800004061
 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes -
EHPAD CHIBS SAINT-VALERY-SUR-SOMME - 800006207

 
Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) - SSIAD

CHIBS SAINT-VALERY-SUR-SOMME - 800006975
 
 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 publiée

au Journal Officiel du 28/02/2025 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en application

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2025
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;

  
VU la décision du 02/06/2025 publiée au Journal Officiel du 06/06/2025 relative aux dotations

régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ;
  
VU l’arrêté du 28/05/2025 fixant pour 2025 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 31/05/2025 ;
 

VU
 
 
VU
 
 
 
 
 
VU

le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes
âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ;
 
l’arrêté du 28 mai 2025 fixant pour 2025 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III
de l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation
des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services
proposant des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les
personnes en situation de handicap ;
 
l’arrêté du 28 mai 2025 fixant pour 2025 le taux de revalorisation des produits de la tarification
reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant des prestations de soins
infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en situation de handicap ;
 

  
VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur GILARDI Hugo en qualité de

Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;
 

VU la délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le Directeur de l’offre médico-
sociale  en date du 05/05/2025 ;

  



VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 31/12/2018 prenant effet au
01/01/2019 ;

 
 

DECIDE

 
 

Article 1er A compter du 01/01/2025, au titre de 2025, la dotation globalisée commune des
établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés
par l’entité dénommée CTRE HOSP INTERCOM DE LA BAIE DE SOMME
(800000135), a été fixée à 10 247 430,23 €, dont 0,00 € de crédits non reconductibles
versés en une seule fois.
 

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2025
étant également mentionnés.

 
 

- personnes âgées : 10 173 419,63 €
 
 

 Dotations (en €)

FINESS Hébergement
permanent UHR PASA Hébergement

temporaire Accueil de jour Plateforme
de répit SSIAD

800004061
EHPAD CHIBS RUE 5 750 477,54 345 060,46 72 642,33 69 525,33 78 632,79 0,00 0,00

800006207
EHPAD CHIBS SAINT-
VALERY-SUR-SOMME

2 136 167,16 0,00 0,00 27 810,13 78 632,79 0,00 0,00

800006975
SSIAD CHIBS SAINT-
VALERY-SUR-SOMME

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 614 471,10

 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA

800004061
EHPAD CHIBS RUE 68,50 38,10 35,91 0,00

800006207
EHPAD CHIBS

SAINT-VALERY-
SUR-SOMME

69,67 38,10 35,91 0,00

800006975
SSIAD CHIBS

SAINT-VALERY-
SUR-SOMME

0,00 0,00 0,00 53,29

 
Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 847 784,97 €.
 
 
 

- personnes handicapées : 74 010,60 € (dont 74 010,60 € imputable à l’assurance
maladie)

 
 Dotations (en €)

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD
800006975

SSIAD CHIBS
SAINT-

VALERY-
SUR-SOMME

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 74 010,60

 
 



 Prix de Journée (en €)

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD
800006975

SSIAD CHIBS
SAINT-

VALERY-
SUR-SOMME

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 28,97

 
Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 6 167,55 €
(dont 6 167,55 € imputable à l’Assurance Maladie).
 
 
 
 
Article 2 A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, la

dotation globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 10 247 430,23 €. Elle se
répartit de la manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également
mentionnés :

 
 

-- personnes âgées : 10 173 419,63 €
 

 Dotations (en €)

FINESS Hébergement
permanent UHR PASA Hébergement

temporaire Accueil de jour Plateforme
de répit SSIAD

800004061
EHPAD CHIBS RUE 5 750 477,54 345 060,46 72 642,33 69 525,33 78 632,79 0,00 0,00

800006207
EHPAD CHIBS SAINT-
VALERY-SUR-SOMME

2 136 167,16 0,00 0,00 27 810,13 78 632,79 0,00 0,00

800006975
SSIAD CHIBS SAINT-
VALERY-SUR-SOMME

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 614 471,10

 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA

800004061
EHPAD CHIBS RUE 68,50 38,10 35,91 0,00

800006207
EHPAD CHIBS SAINT-
VALERY-SUR-SOMME

69,67 38,10 35,91 0,00

800006975
SSIAD CHIBS SAINT-
VALERY-SUR-SOMME

0,00 0,00 0,00 53,29

 
Pour 2026, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 847 784,97 €.
 

- personnes handicapées : 74 010,60  €
(dont 74 010,60 € imputable à l’Assurance Maladie)

 
 

 
Dotations (en €)

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD

800006975
SSIAD CHIBS

SAINT-VALERY-
SUR-SOMME

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 74 010,60

 



 
 
 

 
Prix de journée (en €)

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD

800006975
SSIAD CHIBS

SAINT-VALERY-
SUR-SOMME

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 28,97

 
Pour 2026, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 6 167,55 €
(dont 6 167,55 € imputable à l’Assurance Maladie).
 
 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant

le Tribunal Administratif sis 6, rue du Haut Bourgeois, 54035 NANCY dans un délai
de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera
notifiée, à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par
l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.

  

Article 4 La présente décision sera publiée recueil des actes administratifs.
  
Article 5   Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire (CTRE HOSP INTERCOM DE LA
BAIE DE SOMME 800000135) et aux structures concernées.

 
 
Fait à LILLE, le 24 juin 2025
 
Le Directeur de l’offre médico-sociale
 
 
 
#signature#
 

 



   

 

DECISION TARIFAIRE N°5788 PORTANT FIXATION
DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2025 DE

EHPAD PSP AMIENS - 800009052
 
Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n°2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 publiée

au Journal Officiel du 28/02/2025 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour
l’année 2025 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité
pour l'autonomie ;
 

VU la décision du 02/06/2025 publiée au Journal Officiel du 06/06/2025 relative aux dotations
régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ;

  
VU l’arrêté du 28/05/2025 fixant pour 2025 les valeurs du point mentionnées à l’article

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du
31/05/2025 ;

  
VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur, GILARDI, Hugo en qualité

de Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;
  
VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le Directeur de

l’offre médico-sociale en date du 05/05/2025 ;
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD PSP
AMIENS (800009052) sise 15 R JUST HAÜY 80041 Amiens et gérée par l’entité
dénommée PETITES SOEURS DES PAUVRES (800002958) ;

  
 
 



DECIDE

 

Article 1er A compter du 01/01/2025, le forfait global de soins est fixé à 1 380 341,21 € au titre
de 2025, dont 0,00 € au titre des crédits non reconductible versés en une seule fois.

 
 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 115 028,43 €.
 
 
Pour 2025, les tarifs sont décomposés comme suit :

 

 Forfait global
de soins Prix de journée (en €)

Hébergement
Permanent

1 352 531,08 49,41

UHR
0,00  

PASA
0,00  

Hébergement
Temporaire

27 810,13 38,10

Accueil de jour
0,00 0,00

Plateforme de répit
0,00  

 
 
Article 2 A compter du 1er janvier 2026 , en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 380 341,21 €.
  
 Les tarifs de reconduction sont fixés à :

 

 Forfait global
de soins Prix de journée (en €)

Hébergement
Permanent

1 352 531,08 49,41

UHR
0,00  

PASA
0,00  

Hébergement
Temporaire

27 810,13 38,10

Accueil de jour
0,00 0,00



Plateforme de répit
0,00  

 
 
 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 115 028,43 €.

 
  
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant

le Tribunal Administratif sis 6 rue du Haut Bourgeois 54035 NANCY dans un délai
de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera
notifiée, à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par
l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs .
  
Article 5   Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire PETITES SOEURS DES PAUVRES
(800002958) et à l’établissement concerné.

 
Fait à Lille, le 24 juin 2025
 
 
Le Directeur de l’offre médico-sociale
 
 
 
                           #signature#
 

 



DECISION TARIFAIRE N°5800 PORTANT FIXATION POUR 2025 DU MONTANT ET
DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE
EPMS AMIENS - 800017543

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées
dépendantes - EHPAD PAUL CLAUDEL - 800020422

 
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées

dépendantes - EHPAD LES QUATRES CHENES - 800004228
 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées
dépendantes - EHPAD LEON BURCKEL - 800004251

 
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes

- EHPAD CHATEAU DE MONTIERES - 800010282
 
 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 publiée

au Journal Officiel du 28/02/2025 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en application

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2025
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;

  
VU la décision du 02/06/2025 publiée au Journal Officiel du 06/06/2025 relative aux dotations

régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ;
  
VU l’arrêté du 28/05/2025 fixant pour 2025 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 31/05/2025 ;
 

  
VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur GILARDI Hugo en qualité de

Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;
 

VU la délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le Directeur de l’offre médico-
sociale  en date du 05/05/2025 ;

  
VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 31/12/2018 prenant effet au

01/01/2019 ;
 
 

DECIDE

 
 



Article 1er A compter du 01/01/2025, au titre de 2025, la dotation globalisée commune des
établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par
l’entité dénommée EPMS AMIENS (800017543), a été fixée à 7 350 596,18 €, dont
0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule fois.
 

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2025
étant également mentionnés.

 
 

- personnes âgées : 7 350 596,18 €
 
 

 Dotations (en €)

FINESS Hébergement
permanent UHR PASA Hébergement

temporaire Accueil de jour Plateforme
de répit SSIAD

800004228
EHPAD LES

QUATRES CHENES
1 862 924,90 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

800004251
EHPAD LEON

BURCKEL
1 947 072,48 0,00 0,00 58 666,85 196 513,83 0,00 0,00

800010282
EHPAD CHATEAU

DE MONTIERES
1 451 525,67 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

800020422
EHPAD PAUL

CLAUDEL
1 833 892,45 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA

800004228
EHPAD LES

QUATRES CHENES
57,35 0,00 0,00 0,00

800004251
EHPAD LEON

BURCKEL
57,98 40,18 35,89 0,00

800010282
EHPAD CHATEAU

DE MONTIERES
56,81 0,00 0,00 0,00

800020422
EHPAD PAUL

CLAUDEL
55,83 0,00 0,00 0,00

 
Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 612 549,68 €.
 
 
 
 
 
Article 2 A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, la

dotation globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 7 350 596,18 €. Elle se
répartit de la manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également
mentionnés :

 
 

-- personnes âgées : 7 350 596,18 €
 

 Dotations (en €)

FINESS Hébergement
permanent UHR PASA Hébergement

temporaire Accueil de jour Plateforme
de répit SSIAD



800004228
EHPAD LES

QUATRES CHENES
1 862 924,90 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

800004251
EHPAD LEON BURCKEL 1 947 072,48 0,00 0,00 58 666,85 196 513,83 0,00 0,00

800010282
EHPAD CHATEAU

DE MONTIERES
1 451 525,67 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

800020422
EHPAD PAUL CLAUDEL 1 833 892,45 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA

800004228
EHPAD LES

QUATRES CHENES
57,35 0,00 0,00 0,00

800004251
EHPAD LEON BURCKEL 57,98 40,18 35,89 0,00

800010282
EHPAD CHATEAU

DE MONTIERES
56,81 0,00 0,00 0,00

800020422
EHPAD PAUL CLAUDEL 55,83 0,00 0,00 0,00

 
Pour 2026, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 612 549,68 €.
 
 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant

le Tribunal Administratif sis 6, rue du Haut Bourgeois, 54035 NANCY dans un délai
de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera
notifiée, à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par
l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs .
  
Article 5   Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire (EPMS AMIENS 800017543) et aux
structures concernées.

 
 
Fait à Lille, le 24 juin 2025
 
Le Directeur de l’offre médico-sociale
 
 
 
#signature#
 

 



   

 

DECISION TARIFAIRE N°5806 PORTANT FIXATION
DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2025 DE

EHPAD CHU AMIENS - 800016990
 
Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n°2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 publiée

au Journal Officiel du 28/02/2025 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour
l’année 2025 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité
pour l'autonomie ;
 

VU la décision du 02/06/2025 publiée au Journal Officiel du 06/06/2025 relative aux dotations
régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ;

  
VU l’arrêté du 28/05/2025 fixant pour 2025 les valeurs du point mentionnées à l’article

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du
31/05/2025 ;

  
VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur, GILARDI, Hugo en qualité

de Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;
  
VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le Directeur de

l’offre médico-sociale en date du 05/05/2025 ;
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 23/01/2009 de la structure
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD CHU
AMIENS (800016990) sise 354 BD DE BEAUVILLÉ 80054 Amiens et gérée par l’entité
dénommée CHU AMIENS PICARDIE (800000044) ;

  
 
 



DECIDE

 

Article 1er A compter du 01/01/2025, le forfait global de soins est fixé à 4 131 059,58 € au titre
de 2025, dont 0,00 € au titre des crédits non reconductible versés en une seule fois.

 
 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 344 254,97 €.
 
 
Pour 2025, les tarifs sont décomposés comme suit :

 

 Forfait global
de soins Prix de journée (en €)

Hébergement
Permanent

3 813 770,77 74,63

UHR
248 384,45  

PASA
68 904,36  

Hébergement
Temporaire

0,00 0,00

Accueil de jour
0,00 0,00

Plateforme de répit
0,00  

 
 
Article 2 A compter du 1er janvier 2026 , en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 4 131 059,58 €.
  
 Les tarifs de reconduction sont fixés à :

 

 Forfait global
de soins Prix de journée (en €)

Hébergement
Permanent

3 813 770,77 74,63

UHR
248 384,45  

PASA
68 904,36  

Hébergement
Temporaire

0,00 0,00

Accueil de jour
0,00 0,00



Plateforme de répit
0,00  

 
 
 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 344 254,97 €.

 
  
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant

le Tribunal Administratif sis 6 rue du Haut Bourgeois 54035 NANCY dans un délai
de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera
notifiée, à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par
l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs .
  
Article 5   Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CHU AMIENS PICARDIE
(800000044) et à l’établissement concerné.

 
Fait à Lille, le 24 juin 2025
 
 
Le Directeur de l’offre médico-sociale
 
 
 
                           #signature#
 

 



DECISION TARIFAIRE N°5813 PORTANT FIXATION POUR 2025 DU MONTANT ET
DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE
ASSOCIATION ST-JOSEPH STE FAMILLE - 800014896

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées
dépendantes - EHPAD ST JOSEPH CAGNY - 800014904

 
 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 publiée

au Journal Officiel du 28/02/2025 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en application

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2025
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;

  
VU la décision du 02/06/2025 publiée au Journal Officiel du 06/06/2025 relative aux dotations

régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ;
  
VU l’arrêté du 28/05/2025 fixant pour 2025 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 31/05/2025 ;
 

  
VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur GILARDI Hugo en qualité de

Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;
 

VU la délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le Directeur de l’offre médico-
sociale  en date du 05/05/2025 ;

  
VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 31/12/2023 prenant effet au

01/01/2023 ;
 
 

DECIDE

 
 

Article 1er A compter du 01/01/2025, au titre de 2025, la dotation globalisée commune des
établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par
l’entité dénommée ASSOCIATION ST-JOSEPH STE FAMILLE (800014896), a été
fixée à 1 738 335,61 €, dont 0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule
fois.
 

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2025
étant également mentionnés.

 
 



- personnes âgées : 1 738 335,61 €
 
 

 Dotations (en €)

FINESS Hébergement
permanent UHR PASA Hébergement

temporaire Accueil de jour Plateforme
de répit SSIAD

800014904
EHPAD ST

JOSEPH CAGNY
1 653 288,03 0,00 71 142,52 13 905,06 0,00 0,00 0,00

 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA

800014904
EHPAD ST

JOSEPH CAGNY
56,62 38,10 0,00 0,00

 
Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 144 861,30 €.
 
 
 
 
 
Article 2 A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, la

dotation globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 1 704 585,61 €. Elle se
répartit de la manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également
mentionnés :

 
 

-- personnes âgées : 1 704 585,61 €
 

 Dotations (en €)

FINESS Hébergement
permanent UHR PASA Hébergement

temporaire Accueil de jour Plateforme
de répit SSIAD

800014904
EHPAD ST JOSEPH CAGNY 1 619 538,03 0,00 71 142,52 13 905,06 0,00 0,00 0,00

 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA

800014904
EHPAD ST

JOSEPH CAGNY
55,46 38,10 0,00 0,00

 
Pour 2026, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 142 048,80 €.
 
 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant

le Tribunal Administratif sis 6, rue du Haut Bourgeois, 54035 NANCY dans un délai
de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera
notifiée, à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par
l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs .
  



Article 5   Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire (ASSOCIATION ST-JOSEPH STE
FAMILLE 800014896) et aux structures concernées.

 
 
Fait à Lille, le 24 juin 2025
 
Le Directeur de l’offre médico-sociale
 
 
 
#signature#
 

 



DECISION TARIFAIRE N°5818 PORTANT FIXATION POUR 2025 DU MONTANT ET
DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE
LES JARDINS D'HENRIVILLE - 800003238

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes
- EHPAD LES JARDINS D'HENRIVILLE - 800010589

 
 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 publiée

au Journal Officiel du 28/02/2025 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en application

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2025
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;

  
VU la décision du 02/06/2025 publiée au Journal Officiel du 06/06/2025 relative aux dotations

régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ;
  
VU l’arrêté du 28/05/2025 fixant pour 2025 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 31/05/2025 ;
 

  
VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur GILARDI Hugo en qualité de

Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;
 

VU la délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le Directeur de l’offre médico-
sociale  en date du 05/05/2025 ;

  
VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 31/12/2021 prenant effet au

01/01/2022 ;
 
 

DECIDE

 
 

Article 1er A compter du 01/01/2025, au titre de 2025, la dotation globalisée commune des
établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés
par l’entité dénommée LES JARDINS D'HENRIVILLE (800003238), a été fixée à
2 122 202,06 €, dont 0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule fois.
 

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2025
étant également mentionnés.

 
 



- personnes âgées : 2 122 202,06 €
 
 

 Dotations (en €)

FINESS Hébergement
permanent UHR PASA Hébergement

temporaire Accueil de jour Plateforme
de répit SSIAD

800010589
EHPAD LES JARDINS

D'HENRIVILLE
2 030 465,83 0,00 0,00 0,00 91 736,23 0,00 0,00

 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA

800010589
EHPAD LES

JARDINS
D'HENRIVILLE

67,02 0,00 35,90 0,00

 
Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 176 850,17 €.
 
 
 
 
 
Article 2 A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, la

dotation globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 2 122 202,06 €. Elle se
répartit de la manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également
mentionnés :

 
 

-- personnes âgées : 2 122 202,06 €
 

 Dotations (en €)

FINESS Hébergement
permanent UHR PASA Hébergement

temporaire Accueil de jour Plateforme
de répit SSIAD

800010589
EHPAD LES JARDINS

D'HENRIVILLE
2 030 465,83 0,00 0,00 0,00 91 736,23 0,00 0,00

 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA

800010589
EHPAD LES JARDINS

D'HENRIVILLE
67,02 0,00 35,90 0,00

 
Pour 2026, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 176 850,17 €.
 
 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant

le Tribunal Administratif sis 6, rue du Haut Bourgeois, 54035 NANCY dans un délai
de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera
notifiée, à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par
l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs .
  



Article 5   Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire (LES JARDINS D'HENRIVILLE
800003238) et aux structures concernées.

 
 
Fait à Lille, le 24 juin 2025
 
Le Directeur de l’offre médico-sociale
 
 
 
#signature#
 

 



   

 

DECISION TARIFAIRE N°5820 PORTANT FIXATION
DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2025 DE

EHPAD PÉRONNE - 800010571
 
Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n°2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 publiée

au Journal Officiel du 28/02/2025 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour
l’année 2025 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité
pour l'autonomie ;
 

VU la décision du 02/06/2025 publiée au Journal Officiel du 06/06/2025 relative aux dotations
régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ;

  
VU l’arrêté du 28/05/2025 fixant pour 2025 les valeurs du point mentionnées à l’article

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du
31/05/2025 ;

  
VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur, GILARDI, Hugo en qualité

de Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;
  
VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le Directeur de

l’offre médico-sociale en date du 05/05/2025 ;
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD
PÉRONNE (800010571) sise 28 R SAINT SAUVEUR 80200 Péronne et gérée par l’entité
dénommée SA EMEIS - SIEGE SOCIAL (920030152) ;

  
 
 



DECIDE

 

Article 1er A compter du 01/01/2025, le forfait global de soins est fixé à 1 826 484,51 € au titre
de 2025, dont 0,00 € au titre des crédits non reconductible versés en une seule fois.

 
 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 152 207,04 €.
 
 
Pour 2025, les tarifs sont décomposés comme suit :

 

 Forfait global
de soins Prix de journée (en €)

Hébergement
Permanent

1 826 484,51 59,57

UHR
0,00  

PASA
0,00  

Hébergement
Temporaire

0,00 0,00

Accueil de jour
0,00 0,00

Plateforme de répit
0,00  

 
 
Article 2 A compter du 1er janvier 2026 , en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 826 484,51 €.
  
 Les tarifs de reconduction sont fixés à :

 

 Forfait global
de soins Prix de journée (en €)

Hébergement
Permanent

1 826 484,51 59,57

UHR
0,00  

PASA
0,00  

Hébergement
Temporaire

0,00 0,00

Accueil de jour
0,00 0,00



Plateforme de répit
0,00  

 
 
 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 152 207,04 €.

 
  
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant

le Tribunal Administratif sis 6 rue du Haut Bourgeois 54035 NANCY dans un délai
de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera
notifiée, à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par
l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs .
  
Article 5   Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SA EMEIS - SIEGE SOCIAL
(920030152) et à l’établissement concerné.

 
Fait à Lille, le 24 juin 2025
 
 
Le Directeur de l’offre médico-sociale
 
 
 
                           #signature#
 

 



DECISION TARIFAIRE N°5824 PORTANT FIXATION POUR 2025 DU MONTANT ET
DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE
MEDOTELS - 250015658

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées
dépendantes - EHPAD KORIAN AMIENS - 800010472

 
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes

- EHPAD KORIAN LA RIVIERE BLEUE - 800004293
 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées
dépendantes - EHPAD KORIAN GAMACHES - 800017204

 
 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 publiée

au Journal Officiel du 28/02/2025 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en application

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2025
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;

  
VU la décision du 02/06/2025 publiée au Journal Officiel du 06/06/2025 relative aux dotations

régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ;
  
VU l’arrêté du 28/05/2025 fixant pour 2025 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 31/05/2025 ;
 

  
VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur GILARDI Hugo en qualité de

Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;
 

VU la délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le Directeur de l’offre médico-
sociale  en date du 05/05/2025 ;

  
VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 31/12/2018 prenant effet au

01/01/2019 ;
 
 

DECIDE

 
 

Article 1er A compter du 01/01/2025, au titre de 2025, la dotation globalisée commune des
établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par



l’entité dénommée MEDOTELS (250015658), a été fixée à 4 655 038,24 €, dont 0,00 €
de crédits non reconductibles versés en une seule fois.
 

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2025
étant également mentionnés.

 
 

- personnes âgées : 4 655 038,24 €
 
 

 Dotations (en €)

FINESS Hébergement
permanent UHR PASA Hébergement

temporaire Accueil de jour Plateforme
de répit SSIAD

800004293
EHPAD KORIAN

LA RIVIERE BLEUE
1 434 668,47 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

800010472
EHPAD KORIAN

AMIENS
1 632 306,29 0,00 0,00 27 810,13 0,00 0,00 0,00

800017204
EHPAD KORIAN

GAMACHES
1 532 443,22 0,00 0,00 27 810,13 0,00 0,00 0,00

 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA

800004293
EHPAD KORIAN

LA RIVIERE BLEUE
52,41 0,00 0,00 0,00

800010472
EHPAD KORIAN

AMIENS
52,61 38,10 0,00 0,00

800017204
EHPAD KORIAN

GAMACHES
53,83 38,10 0,00 0,00

 
Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 387 919,86 €.
 
 
 
 
 
Article 2 A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, la

dotation globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 4 655 038,24 €. Elle se
répartit de la manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également
mentionnés :

 
 

-- personnes âgées : 4 655 038,24 €
 

 Dotations (en €)

FINESS Hébergement
permanent UHR PASA Hébergement

temporaire Accueil de jour Plateforme
de répit SSIAD

800004293
EHPAD KORIAN

LA RIVIERE BLEUE
1 434 668,47 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

800010472
EHPAD KORIAN AMIENS 1 632 306,29 0,00 0,00 27 810,13 0,00 0,00 0,00

800017204
EHPAD KORIAN

GAMACHES
1 532 443,22 0,00 0,00 27 810,13 0,00 0,00 0,00



 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA

800004293
EHPAD KORIAN

LA RIVIERE BLEUE
52,41 0,00 0,00 0,00

800010472
EHPAD KORIAN AMIENS 52,61 38,10 0,00 0,00

800017204
EHPAD KORIAN

GAMACHES
53,83 38,10 0,00 0,00

 
Pour 2026, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 387 919,86 €.
 
 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant

le Tribunal Administratif sis 6, rue du Haut Bourgeois, 54035 NANCY dans un délai
de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera
notifiée, à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par
l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs .
  
Article 5   Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire (MEDOTELS 250015658) et aux
structures concernées.

 
 
Fait à Lille, le 24 juin 2025
 
Le Directeur de l’offre médico-sociale
 
 
 
#signature#
 

 



   

 

DECISION TARIFAIRE N°5826 PORTANT FIXATION
DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2025 DE

EHPAD CH DOULLENS - 800007650
 
Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n°2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 publiée

au Journal Officiel du 28/02/2025 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour
l’année 2025 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité
pour l'autonomie ;
 

VU la décision du 02/06/2025 publiée au Journal Officiel du 06/06/2025 relative aux dotations
régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ;

  
VU l’arrêté du 28/05/2025 fixant pour 2025 les valeurs du point mentionnées à l’article

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du
31/05/2025 ;

  
VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur, GILARDI, Hugo en qualité

de Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;
  
VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le Directeur de

l’offre médico-sociale en date du 05/05/2025 ;
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD CH
DOULLENS (800007650) sise  R DE ROUTEQUEUE 80600 Doullens et gérée par l’entité
dénommée CENTRE HOSPITALIER DE DOULLENS (800000069) ;

  
 
 



DECIDE

 

Article 1er A compter du 01/01/2025, le forfait global de soins est fixé à 3 319 092,25 € au titre
de 2025, dont 0,00 € au titre des crédits non reconductible versés en une seule fois.

 
 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 276 591,02 €.
 
 
Pour 2025, les tarifs sont décomposés comme suit :

 

 Forfait global
de soins Prix de journée (en €)

Hébergement
Permanent

3 155 136,73 68,06

UHR
0,00  

PASA
71 417,67  

Hébergement
Temporaire

13 905,06 38,10

Accueil de jour
78 632,79 35,91

Plateforme de répit
0,00  

 
 
Article 2 A compter du 1er janvier 2026 , en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 3 319 092,25 €.
  
 Les tarifs de reconduction sont fixés à :

 

 Forfait global
de soins Prix de journée (en €)

Hébergement
Permanent

3 155 136,73 68,06

UHR
0,00  

PASA
71 417,67  

Hébergement
Temporaire

13 905,06 38,10

Accueil de jour
78 632,79 35,91



Plateforme de répit
0,00  

 
 
 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 276 591,02 €.

 
  
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant

le Tribunal Administratif sis 6 rue du Haut Bourgeois 54035 NANCY dans un délai
de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera
notifiée, à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par
l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs .
  
Article 5   Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER DE
DOULLENS (800000069) et à l’établissement concerné.

 
Fait à Lille, le 24 juin 2025
 
 
Le Directeur de l’offre médico-sociale
 
 
 
                           #signature#
 

 



DECISION TARIFAIRE N°5828 PORTANT FIXATION POUR 2025 DU MONTANT ET
DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE
CENTRE HOSPITALIER DE PÉRONNE - 800000093

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées
dépendantes - EHPAD CH PÉRONNE BERLIOZ - 800006181

 
 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 publiée

au Journal Officiel du 28/02/2025 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en application

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2025
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;

  
VU la décision du 02/06/2025 publiée au Journal Officiel du 06/06/2025 relative aux dotations

régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ;
  
VU l’arrêté du 28/05/2025 fixant pour 2025 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 31/05/2025 ;
 

  
VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur GILARDI Hugo en qualité de

Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;
 

VU la délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le Directeur de l’offre médico-
sociale  en date du 05/05/2025 ;

  
VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 31/12/2020 prenant effet au

01/01/2021 ;
 
 

DECIDE

 
 

Article 1er A compter du 01/01/2025, au titre de 2025, la dotation globalisée commune des
établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par
l’entité dénommée CENTRE HOSPITALIER DE PÉRONNE (800000093), a été fixée
à 4 026 887,48 €, dont 0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule fois.
 

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2025
étant également mentionnés.

 
 



- personnes âgées : 4 026 887,48 €
 
 

 Dotations (en €)

FINESS Hébergement
permanent UHR PASA Hébergement

temporaire Accueil de jour Plateforme
de répit SSIAD

800006181
EHPAD CH

PÉRONNE BERLIOZ
3 948 254,69 0,00 0,00 0,00 78 632,79 0,00 0,00

 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA

800006181
EHPAD CH

PÉRONNE BERLIOZ
66,36 0,00 35,91 0,00

 
Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 335 573,96 €.
 
 
 
 
 
Article 2 A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, la

dotation globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 4 096 239,21 €. Elle se
répartit de la manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également
mentionnés :

 
 

-- personnes âgées : 4 096 239,21 €
 

 Dotations (en €)

FINESS Hébergement
permanent UHR PASA Hébergement

temporaire Accueil de jour Plateforme
de répit SSIAD

800006181
EHPAD CH

PÉRONNE BERLIOZ
4 017 606,42 0,00 0,00 0,00 78 632,79 0,00 0,00

 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA

800006181
EHPAD CH

PÉRONNE BERLIOZ
67,53 0,00 35,91 0,00

 
Pour 2026, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 341 353,27 €.
 
 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant

le Tribunal Administratif sis 6, rue du Haut Bourgeois, 54035 NANCY dans un délai
de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera
notifiée, à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par
l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs .
  



Article 5   Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire (CENTRE HOSPITALIER DE
PÉRONNE 800000093) et aux structures concernées.

 
 
Fait à Lille, le 24 juin 2025
 
Le Directeur de l’offre médico-sociale
 
 
 
#signature#
 

 



DECISION TARIFAIRE N°5831 PORTANT FIXATION POUR 2025 DU MONTANT ET
DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE
CH INTERCOMMUNAL MONTDIDIER-ROYE - 800000085

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées
dépendantes - EHPAD CHIMR MONTDIDIER - 800004186

 
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD CHIMR ROYE - 800005712

 
Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) - SSIAD CHIMR ROYE - 800009037

 
 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 publiée

au Journal Officiel du 28/02/2025 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en application

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2025
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;

  
VU la décision du 02/06/2025 publiée au Journal Officiel du 06/06/2025 relative aux dotations

régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ;
  
VU l’arrêté du 28/05/2025 fixant pour 2025 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 31/05/2025 ;
 

VU
 
 
VU
 
 
 
 
 
VU

le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes
âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ;
 
l’arrêté du 28 mai 2025 fixant pour 2025 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III
de l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation
des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services
proposant des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les
personnes en situation de handicap ;
 
l’arrêté du 28 mai 2025 fixant pour 2025 le taux de revalorisation des produits de la tarification
reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant des prestations de soins
infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en situation de handicap ;
 

  
VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur GILARDI Hugo en qualité de

Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;
 

VU la délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le Directeur de l’offre médico-
sociale  en date du 05/05/2025 ;

  
VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 23/03/2019 prenant effet au

01/01/2019 ;



 
 

DECIDE

 
 

Article 1er A compter du 01/01/2025, au titre de 2025, la dotation globalisée commune des
établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par
l’entité dénommée CH INTERCOMMUNAL MONTDIDIER-ROYE (800000085), a
été fixée à 12 472 644,33 €, dont 990 851,00 € de crédits non reconductibles versés
en une seule fois.
 

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2025
étant également mentionnés.

 
 

- personnes âgées : 12 417 595,52 €
 
 

 Dotations (en €)

FINESS Hébergement
permanent UHR PASA Hébergement

temporaire Accueil de jour Plateforme
de répit SSIAD

800004186
EHPAD CHIMR
MONTDIDIER

4 505 606,51 0,00 0,00 168 701,18 0,00 0,00 0,00

800005712
EHPAD CHIMR ROYE 5 763 466,31 0,00 72 642,33 13 905,06 141 017,92 397 916,81 0,00

800009037
SSIAD CHIMR ROYE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 354 339,40

 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA

800004186
EHPAD CHIMR
MONTDIDIER

85,72 92,44 0,00 0,00

800005712
EHPAD

CHIMR ROYE
71,45 38,10 38,64 0,00

800009037
SSIAD CHIMR ROYE 0,00 0,00 0,00 72,76

 
Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 952 228,71 €.
 
 
 

- personnes handicapées : 55 048,81 € (dont 55 048,81 € imputable à l’assurance
maladie)

 
 Dotations (en €)

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD
800009037

SSIAD
CHIMR ROYE

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 55 048,81

 
 

 Prix de Journée (en €)

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD
800009037

SSIAD
CHIMR ROYE

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2,63



 
Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 4 587,40 €
(dont 4 587,40 € imputable à l’Assurance Maladie).
 
 
 
Le montant des CNR versés en une seule fois est détaillé dans le tableau ci-dessous. Ce montant est
intégré à la dotation finale de l’ESMS mais pas à la fraction forfaitaire indiquée.
 

FINESS ET Montant des CNR versés en une seule fois
800004186

EHPAD CHIMR MONTDIDIER 990 851,00

TOTAL 990 851,00
 
 
 
Article 2 A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, la

dotation globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 11 485 699,96 €. Elle se
répartit de la manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également
mentionnés :

 
 

-- personnes âgées : 11 430 651,15 €
 

 Dotations (en €)

FINESS Hébergement
permanent UHR PASA Hébergement

temporaire Accueil de jour Plateforme
de répit SSIAD

800004186
EHPAD CHIMR
MONTDIDIER

3 514 755,51 0,00 0,00 143 151,18 0,00 0,00 0,00

800005712
EHPAD CHIMR ROYE 5 763 466,31 0,00 72 642,33 13 905,06 141 017,92 421 678,17 0,00

800009037
SSIAD CHIMR ROYE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 360 034,67

 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA

800004186
EHPAD CHIMR
MONTDIDIER

66,87 78,44 0,00 0,00

800005712
EHPAD CHIMR ROYE 71,45 38,10 38,64 0,00

800009037
SSIAD CHIMR ROYE 0,00 0,00 0,00 73,06

 
Pour 2026, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 952 554,26 €.
 

- personnes handicapées : 55 048,81  €
(dont 55 048,81 € imputable à l’Assurance Maladie)

 
 

 
Dotations (en €)

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD



800009037
SSIAD

CHIMR ROYE
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 55 048,81

 
 
 
 

 
Prix de journée (en €)

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD

800009037
SSIAD

CHIMR ROYE
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2,63

 
Pour 2026, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 4 587,40 €
(dont 4 587,40 € imputable à l’Assurance Maladie).
 
 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant

le Tribunal Administratif sis 6, rue du Haut Bourgeois, 54035 NANCY dans un délai
de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera
notifiée, à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par
l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs .
  
Article 5   Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire (CH INTERCOMMUNAL
MONTDIDIER-ROYE 800000085) et aux structures concernées.

 
 
Fait à Lille, le 24 juin 2025
 
Le Directeur de l’offre médico-sociale
 
 
 
#signature#
 

 



DECISION TARIFAIRE N°5888 PORTANT FIXATION POUR 2025 DU MONTANT ET
DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE
ASS.DES AINES DU CANTON D'ACHEUX - 800001786

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes
- EHPAD ADACA ACHEUX-EN-AMIÉNOIS - 800003352

 
Service autonomie aide et soins (SAAS) - SPASAD ADACA ACHEUX-EN-AMIENOIS - 800007528

 
 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 publiée

au Journal Officiel du 28/02/2025 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en application

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2025
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;

  
VU la décision du 02/06/2025 publiée au Journal Officiel du 06/06/2025 relative aux dotations

régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ;
  
VU l’arrêté du 28/05/2025 fixant pour 2025 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 31/05/2025 ;
 

VU
 
 
VU
 
 
 
 
 
VU

le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes
âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ;
 
l’arrêté du 28 mai 2025 fixant pour 2025 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III
de l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation
des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services
proposant des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les
personnes en situation de handicap ;
 
l’arrêté du 28 mai 2025 fixant pour 2025 le taux de revalorisation des produits de la tarification
reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant des prestations de soins
infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en situation de handicap ;
 

  
VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur GILARDI Hugo en qualité de

Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;
 

VU la délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le Directeur de l’offre médico-
sociale  en date du 05/05/2025 ;

  
VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 31/12/2022 prenant effet au

01/01/2023 ;
 
 



DECIDE

 
 

Article 1er A compter du 01/01/2025, au titre de 2025, la dotation globalisée commune des
établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par
l’entité dénommée ASS.DES AINES DU CANTON D'ACHEUX (800001786), a été
fixée à 2 454 452,17 €, dont 0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule
fois.
 

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2025
étant également mentionnés.

 
 

- personnes âgées : 2 368 485,59 €
 
 

 Dotations (en €)

FINESS Hébergement
permanent UHR PASA Hébergement

temporaire Accueil de jour Plateforme
de répit SSIAD

800003352
EHPAD ADACA
ACHEUX-EN-

AMIÉNOIS

411 965,60 0,00 0,00 208 576,00 209 651,65 0,00 0,00

800007528
SPASAD ADACA

ACHEUX-EN-
AMIENOIS

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 538 292,34

 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA

800003352
EHPAD ADACA
ACHEUX-EN-

AMIÉNOIS

70,54 38,10 35,90 0,00

800007528
SPASAD ADACA

ACHEUX-EN-
AMIENOIS

0,00 0,00 0,00 50,17

 
Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 197 373,80 €.
 
 
 

- personnes handicapées : 85 966,58 € (dont 85 966,58 € imputable à l’assurance
maladie)

 
 Dotations (en €)

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD
800007528
SPASAD
ADACA

ACHEUX-EN-
AMIENOIS

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 85 966,58

 
 

 Prix de Journée (en €)

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD
800007528
SPASAD
ADACA

ACHEUX-EN-
AMIENOIS

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 



Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 7 163,88 €
(dont 7 163,88 € imputable à l’Assurance Maladie).
 
 
 
 
Article 2 A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, la

dotation globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 2 454 452,17 €. Elle se
répartit de la manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également
mentionnés :

 
 

-- personnes âgées : 2 368 485,59 €
 

 Dotations (en €)

FINESS Hébergement
permanent UHR PASA Hébergement

temporaire Accueil de jour Plateforme
de répit SSIAD

800003352
EHPAD ADACA

ACHEUX-EN-AMIÉNOIS
411 965,60 0,00 0,00 208 576,00 209 651,65 0,00 0,00

800007528
SPASAD ADACA

ACHEUX-EN-AMIENOIS
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 538 292,34

 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA

800003352
EHPAD ADACA

ACHEUX-EN-AMIÉNOIS
70,54 38,10 35,90 0,00

800007528
SPASAD ADACA

ACHEUX-EN-AMIENOIS
0,00 0,00 0,00 50,17

 
Pour 2026, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 197 373,80 €.
 

- personnes handicapées : 85 966,58  €
(dont 85 966,58 € imputable à l’Assurance Maladie)

 
 

 
Dotations (en €)

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD

800007528
SPASAD ADACA

ACHEUX-EN-
AMIENOIS

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 85 966,58

 
 
 
 

 
Prix de journée (en €)

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD

800007528
SPASAD ADACA

ACHEUX-EN-
AMIENOIS

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 



Pour 2026, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 7 163,88 €
(dont 7 163,88 € imputable à l’Assurance Maladie).
 
 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant

le Tribunal Administratif sis 6, rue du Haut Bourgeois, 54035 NANCY dans un délai
de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera
notifiée, à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par
l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs .
  
Article 5   Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire (ASS.DES AINES DU CANTON
D'ACHEUX 800001786) et aux structures concernées.

 
 
Fait à Lille, le 24 juin 2025
 
Le Directeur de l’offre médico-sociale
 
 
 
#signature#
 

 



DECISION TARIFAIRE N°5897 PORTANT FIXATION POUR 2025 DU MONTANT ET
DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE
MAISON DE RETRAITE D'EPEHY - 800001059

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD ÉPEHY - 800002255
 
 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 publiée

au Journal Officiel du 28/02/2025 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en application

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2025
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;

  
VU la décision du 02/06/2025 publiée au Journal Officiel du 06/06/2025 relative aux dotations

régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ;
  
VU l’arrêté du 28/05/2025 fixant pour 2025 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 31/05/2025 ;
 

  
VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur GILARDI Hugo en qualité de

Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;
 

VU la délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le Directeur de l’offre médico-
sociale  en date du 05/05/2025 ;

  
VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 31/12/2019 prenant effet au

01/01/2020 ;
 
 

DECIDE

 
 

Article 1er A compter du 01/01/2025, au titre de 2025, la dotation globalisée commune des
établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par
l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE D'EPEHY (800001059), a été fixée à
1 730 112,09 €, dont 0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule fois.
 

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2025
étant également mentionnés.

 
 

- personnes âgées : 1 730 112,09 €
 



 
 Dotations (en €)

FINESS Hébergement
permanent UHR PASA Hébergement

temporaire Accueil de jour Plateforme
de répit SSIAD

800002255
EHPAD ÉPEHY 1 662 687,29 0,00 67 424,80 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA

800002255
EHPAD ÉPEHY 56,94 0,00 0,00 0,00

 
Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 144 176,01 €.
 
 
 
 
 
Article 2 A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, la

dotation globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 1 730 112,09 €. Elle se
répartit de la manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également
mentionnés :

 
 

-- personnes âgées : 1 730 112,09 €
 

 Dotations (en €)

FINESS Hébergement
permanent UHR PASA Hébergement

temporaire Accueil de jour Plateforme
de répit SSIAD

800002255
EHPAD ÉPEHY 1 662 687,29 0,00 67 424,80 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA

800002255
EHPAD ÉPEHY 56,94 0,00 0,00 0,00

 
Pour 2026, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 144 176,01 €.
 
 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant

le Tribunal Administratif sis 6, rue du Haut Bourgeois, 54035 NANCY dans un délai
de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera
notifiée, à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par
l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs .
  



Article 5   Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire (MAISON DE RETRAITE D'EPEHY
800001059) et aux structures concernées.

 
 
Fait à Lille, le 24 juin 2025
 
Le Directeur de l’offre médico-sociale
 
 
 
#signature#
 

 



DECISION TARIFAIRE N°5904 PORTANT FIXATION POUR 2025 DU MONTANT ET
DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE
MAISON DE RETRAITE D'ATHIES - 800000994

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD ATHIES - 800000770
 
 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 publiée

au Journal Officiel du 28/02/2025 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en application

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2025
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;

  
VU la décision du 02/06/2025 publiée au Journal Officiel du 06/06/2025 relative aux dotations

régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ;
  
VU l’arrêté du 28/05/2025 fixant pour 2025 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 31/05/2025 ;
 

  
VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur GILARDI Hugo en qualité de

Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;
 

VU la délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le Directeur de l’offre médico-
sociale  en date du 05/05/2025 ;

  
VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 31/12/2021 prenant effet au

01/01/2022 ;
 
 

DECIDE

 
 

Article 1er A compter du 01/01/2025, au titre de 2025, la dotation globalisée commune des
établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par
l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE D'ATHIES (800000994), a été fixée à
1 775 198,31 €, dont 0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule fois.
 

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2025
étant également mentionnés.

 
 

- personnes âgées : 1 775 198,31 €
 



 
 Dotations (en €)

FINESS Hébergement
permanent UHR PASA Hébergement

temporaire Accueil de jour Plateforme
de répit SSIAD

800000770
EHPAD ATHIES 1 702 553,71 0,00 72 644,60 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA

800000770
EHPAD ATHIES 55,53 0,00 0,00 0,00

 
Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 147 933,19 €.
 
 
 
 
 
Article 2 A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, la

dotation globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 1 775 198,31 €. Elle se
répartit de la manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également
mentionnés :

 
 

-- personnes âgées : 1 775 198,31 €
 

 Dotations (en €)

FINESS Hébergement
permanent UHR PASA Hébergement

temporaire Accueil de jour Plateforme
de répit SSIAD

800000770
EHPAD ATHIES 1 702 553,71 0,00 72 644,60 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA

800000770
EHPAD ATHIES 55,53 0,00 0,00 0,00

 
Pour 2026, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 147 933,19 €.
 
 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant

le Tribunal Administratif sis 6, rue du Haut Bourgeois, 54035 NANCY dans un délai
de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera
notifiée, à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par
l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs .
  



Article 5   Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire (MAISON DE RETRAITE D'ATHIES
800000994) et aux structures concernées.

 
 
Fait à Lille, le 24 juin 2025
 
Le Directeur de l’offre médico-sociale
 
 
 
#signature#
 

 



DECISION TARIFAIRE N°6157 PORTANT FIXATION POUR 2025 DU MONTANT ET
DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE
S.A. POLYCLINIQUE DE PICARDIE - 800002982

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD PCP ALBERT - 800015505
 
 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 publiée

au Journal Officiel du 28/02/2025 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en application

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2025
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;

  
VU la décision du 02/06/2025 publiée au Journal Officiel du 06/06/2025 relative aux dotations

régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ;
  
VU l’arrêté du 28/05/2025 fixant pour 2025 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 31/05/2025 ;
 

  
VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur GILARDI Hugo en qualité de

Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;
 

VU la délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le Directeur de l’offre médico-
sociale  en date du 05/05/2025 ;

  
VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 31/12/2022 prenant effet au

01/01/2023 ;
 
 

DECIDE

 
 

Article 1er A compter du 01/01/2025, au titre de 2025, la dotation globalisée commune des
établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par
l’entité dénommée S.A. POLYCLINIQUE DE PICARDIE (800002982), a été fixée à
677 955,72 €, dont 0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule fois.
 

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2025
étant également mentionnés.

 
 

- personnes âgées : 677 955,72 €
 



 
 Dotations (en €)

FINESS Hébergement
permanent UHR PASA Hébergement

temporaire Accueil de jour Plateforme
de répit SSIAD

800015505
EHPAD PCP ALBERT 677 955,72 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA

800015505
EHPAD PCP ALBERT 53,07 0,00 0,00 0,00

 
Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 56 496,31 €.
 
 
 
 
 
Article 2 A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, la

dotation globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 677 955,72 €. Elle se
répartit de la manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également
mentionnés :

 
 

-- personnes âgées : 677 955,72 €
 

 Dotations (en €)

FINESS Hébergement
permanent UHR PASA Hébergement

temporaire Accueil de jour Plateforme
de répit SSIAD

800015505
EHPAD PCP ALBERT 677 955,72 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA

800015505
EHPAD PCP ALBERT 53,07 0,00 0,00 0,00

 
Pour 2026, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 56 496,31 €.
 
 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant

le Tribunal Administratif sis 6, rue du Haut Bourgeois, 54035 NANCY dans un délai
de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera
notifiée, à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par
l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.

  

Article 4 La présente décision sera publiée recueil des actes administratifs.
  



Article 5   Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire (S.A. POLYCLINIQUE DE PICARDIE
800002982) et aux structures concernées.

 
 
Fait à LILLE, le 24 juin 2025
 
Le Directeur de l’offre médico-sociale
 
 
 
#signature#
 

 



DECISION TARIFAIRE N°6158 PORTANT FIXATION POUR 2025 DU MONTANT ET
DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE
COLISEE FRANCE - 330050899

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes
- EHPAD CYBÈLE FORT-MAHON-PLAGE - 800010597

 
 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 publiée

au Journal Officiel du 28/02/2025 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en application

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2025
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;

  
VU la décision du 02/06/2025 publiée au Journal Officiel du 06/06/2025 relative aux dotations

régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ;
  
VU l’arrêté du 28/05/2025 fixant pour 2025 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 31/05/2025 ;
 

  
VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur GILARDI Hugo en qualité de

Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;
 

VU la délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le Directeur de l’offre médico-
sociale  en date du 05/05/2025 ;

  
VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 31/12/2021 prenant effet au

01/01/2022 ;
 
 

DECIDE

 
 

Article 1er A compter du 01/01/2025, au titre de 2025, la dotation globalisée commune des
établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par
l’entité dénommée COLISEE FRANCE (330050899), a été fixée à 1 786 987,68 €, dont
0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule fois.
 

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2025
étant également mentionnés.

 
 



- personnes âgées : 1 786 987,68 €
 
 

 Dotations (en €)

FINESS Hébergement
permanent UHR PASA Hébergement

temporaire Accueil de jour Plateforme
de répit SSIAD

800010597
EHPAD CYBÈLE

FORT-MAHON-PLAGE
1 633 587,82 0,00 69 969,46 83 430,40 0,00 0,00 0,00

 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA

800010597
EHPAD

CYBÈLE FORT-
MAHON-PLAGE

61,31 38,10 0,00 0,00

 
Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 148 915,64 €.
 
 
 
 
 
Article 2 A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, la

dotation globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 1 787 687,40 €. Elle se
répartit de la manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également
mentionnés :

 
 

-- personnes âgées : 1 787 687,40 €
 

 Dotations (en €)

FINESS Hébergement
permanent UHR PASA Hébergement

temporaire Accueil de jour Plateforme
de répit SSIAD

800010597
EHPAD CYBÈLE

FORT-MAHON-PLAGE
1 634 287,54 0,00 69 969,46 83 430,40 0,00 0,00 0,00

 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA

800010597
EHPAD CYBÈLE

FORT-MAHON-PLAGE
61,34 38,10 0,00 0,00

 
Pour 2026, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 148 973,95 €.
 
 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant

le Tribunal Administratif sis 6, rue du Haut Bourgeois, 54035 NANCY dans un délai
de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera
notifiée, à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par
l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.

  

Article 4 La présente décision sera publiée recueil des actes administratifs.
  



Article 5   Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire (COLISEE FRANCE 330050899) et
aux structures concernées.

 
 
Fait à LILLE, le 24 juin 2025
 
Le Directeur de l’offre médico-sociale
 
 
 
#signature#
 

 



DECISION TARIFAIRE N°6159 PORTANT FIXATION POUR 2025 DU MONTANT ET
DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE
CENTRE HOSPITALIER DE CORBIE - 800000051

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes
- EHPAD CH CORBIE GAMBETTA - 800006512

 
 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 publiée

au Journal Officiel du 28/02/2025 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en application

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2025
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;

  
VU la décision du 02/06/2025 publiée au Journal Officiel du 06/06/2025 relative aux dotations

régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ;
  
VU l’arrêté du 28/05/2025 fixant pour 2025 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 31/05/2025 ;
 

  
VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur GILARDI Hugo en qualité de

Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;
 

VU la délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le Directeur de l’offre médico-
sociale  en date du 05/05/2025 ;

  
VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 31/12/2019 prenant effet au

01/01/2020 ;
 
 

DECIDE

 
 

Article 1er A compter du 01/01/2025, au titre de 2025, la dotation globalisée commune des
établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par
l’entité dénommée CENTRE HOSPITALIER DE CORBIE (800000051), a été fixée à
7 014 825,01 €, dont 0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule fois.
 

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2025
étant également mentionnés.

 
 



- personnes âgées : 7 014 825,01 €
 
 

 Dotations (en €)

FINESS Hébergement
permanent UHR PASA Hébergement

temporaire Accueil de jour Plateforme
de répit SSIAD

800006512
EHPAD CH CORBIE

GAMBETTA
6 676 522,82 262 468,19 75 834,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA

800006512
EHPAD CH CORBIE

GAMBETTA
69,29 0,00 0,00 0,00

 
Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 584 568,75 €.
 
 
 
 
 
Article 2 A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, la

dotation globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 7 026 764,62 €. Elle se
répartit de la manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également
mentionnés :

 
 

-- personnes âgées : 7 026 764,62 €
 

 Dotations (en €)

FINESS Hébergement
permanent UHR PASA Hébergement

temporaire Accueil de jour Plateforme
de répit SSIAD

800006512
EHPAD CH CORBIE

GAMBETTA
6 694 296,43 262 468,19 70 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA

800006512
EHPAD CH CORBIE

GAMBETTA
69,47 0,00 0,00 0,00

 
Pour 2026, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 585 563,72 €.
 
 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant

le Tribunal Administratif sis 6, rue du Haut Bourgeois, 54035 NANCY dans un délai
de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera
notifiée, à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par
l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.

  

Article 4 La présente décision sera publiée recueil des actes administratifs.
  



Article 5   Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire (CENTRE HOSPITALIER DE
CORBIE 800000051) et aux structures concernées.

 
 
Fait à LILLE, le 24 juin 2025
 
Le Directeur de l’offre médico-sociale
 
 
 
#signature#
 

 



DECISION TARIFAIRE N°6160 PORTANT FIXATION POUR 2025 DU MONTANT ET
DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE
SIÈGE UGECAM HAUTS DE FRANCE - 590039863

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées
dépendantes - EHPAD UGECAM WOINCOURT - 800005670

 
 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 publiée

au Journal Officiel du 28/02/2025 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en application

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2025
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;

  
VU la décision du 02/06/2025 publiée au Journal Officiel du 06/06/2025 relative aux dotations

régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ;
  
VU l’arrêté du 28/05/2025 fixant pour 2025 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 31/05/2025 ;
 

  
VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur GILARDI Hugo en qualité de

Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;
 

VU la délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le Directeur de l’offre médico-
sociale  en date du 05/05/2025 ;

  
VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 31/12/2019 prenant effet au

01/01/2020 ;
 
 

DECIDE

 
 

Article 1er A compter du 01/01/2025, au titre de 2025, la dotation globalisée commune des
établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par
l’entité dénommée SIÈGE UGECAM HAUTS DE FRANCE (590039863), a été fixée
à 1 250 911,45 €, dont 0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule fois.
 

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2025
étant également mentionnés.

 
 



- personnes âgées : 1 250 911,45 €
 
 

 Dotations (en €)

FINESS Hébergement
permanent UHR PASA Hébergement

temporaire Accueil de jour Plateforme
de répit SSIAD

800005670
EHPAD UGECAM

WOINCOURT
1 158 377,47 0,00 0,00 13 905,06 78 628,92 0,00 0,00

 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA

800005670
EHPAD UGECAM

WOINCOURT
61,03 38,10 35,90 0,00

 
Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 104 242,62 €.
 
 
 
 
 
Article 2 A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, la

dotation globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 1 251 439,05 €. Elle se
répartit de la manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également
mentionnés :

 
 

-- personnes âgées : 1 251 439,05 €
 

 Dotations (en €)

FINESS Hébergement
permanent UHR PASA Hébergement

temporaire Accueil de jour Plateforme
de répit SSIAD

800005670
EHPAD UGECAM

WOINCOURT
1 158 905,07 0,00 0,00 13 905,06 78 628,92 0,00 0,00

 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA

800005670
EHPAD UGECAM

WOINCOURT
61,06 38,10 35,90 0,00

 
Pour 2026, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 104 286,59 €.
 
 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant

le Tribunal Administratif sis 6, rue du Haut Bourgeois, 54035 NANCY dans un délai
de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera
notifiée, à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par
l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.

  

Article 4 La présente décision sera publiée recueil des actes administratifs.
  



Article 5   Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire (SIÈGE UGECAM HAUTS DE
FRANCE 590039863) et aux structures concernées.

 
 
Fait à LILLE, le 24 juin 2025
 
Le Directeur de l’offre médico-sociale
 
 
 
#signature#
 

 



DECISION TARIFAIRE N°6161 PORTANT FIXATION POUR 2025 DU MONTANT ET
DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE
CCAS D'HORNOY LE BOURG - 800006033

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes
- EHPAD CCAS HORNOY-LE-BOURG - 800005456

 
 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 publiée

au Journal Officiel du 28/02/2025 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en application

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2025
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;

  
VU la décision du 02/06/2025 publiée au Journal Officiel du 06/06/2025 relative aux dotations

régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ;
  
VU l’arrêté du 28/05/2025 fixant pour 2025 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 31/05/2025 ;
 

  
VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur GILARDI Hugo en qualité de

Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;
 

VU la délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le Directeur de l’offre médico-
sociale  en date du 05/05/2025 ;

  
VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 31/12/2018 prenant effet au

01/01/2019 ;
 
 

DECIDE

 
 

Article 1er A compter du 01/01/2025, au titre de 2025, la dotation globalisée commune des
établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés
par l’entité dénommée CCAS D'HORNOY LE BOURG (800006033), a été fixée à
839 074,56 €, dont 0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule fois.
 

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2025
étant également mentionnés.

 
 



- personnes âgées : 839 074,56 €
 
 

 Dotations (en €)

FINESS Hébergement
permanent UHR PASA Hébergement

temporaire Accueil de jour Plateforme
de répit SSIAD

800005456
EHPAD CCAS

HORNOY-LE-BOURG
839 074,56 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA

800005456
EHPAD CCAS

HORNOY-LE-BOURG
47,89 0,00 0,00 0,00

 
Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 69 922,88 €.
 
 
 
 
 
Article 2 A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, la

dotation globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 839 074,56 €. Elle se
répartit de la manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également
mentionnés :

 
 

-- personnes âgées : 839 074,56 €
 

 Dotations (en €)

FINESS Hébergement
permanent UHR PASA Hébergement

temporaire Accueil de jour Plateforme
de répit SSIAD

800005456
EHPAD CCAS

HORNOY-LE-BOURG
839 074,56 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA

800005456
EHPAD CCAS

HORNOY-LE-BOURG
47,89 0,00 0,00 0,00

 
Pour 2026, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 69 922,88 €.
 
 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant

le Tribunal Administratif sis 6, rue du Haut Bourgeois, 54035 NANCY dans un délai
de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera
notifiée, à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par
l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.

  

Article 4 La présente décision sera publiée recueil des actes administratifs.
  



Article 5   Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire (CCAS D'HORNOY LE BOURG
800006033) et aux structures concernées.

 
 
Fait à LILLE, le 24 juin 2025
 
Le Directeur de l’offre médico-sociale
 
 
 
#signature#
 

 



   

 

DECISION TARIFAIRE N°6162 PORTANT FIXATION
DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2025 DE
RESIDENCE VALLEE DE LA LUCE - 800004285

 
Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n°2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 publiée

au Journal Officiel du 28/02/2025 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour
l’année 2025 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité
pour l'autonomie ;
 

VU la décision du 02/06/2025 publiée au Journal Officiel du 06/06/2025 relative aux dotations
régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ;

  
VU l’arrêté du 28/05/2025 fixant pour 2025 les valeurs du point mentionnées à l’article

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du
31/05/2025 ;

  
VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur, GILARDI, Hugo en qualité

de Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;
  
VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le Directeur de

l’offre médico-sociale en date du 05/05/2025 ;
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée RESIDENCE
VALLEE DE LA LUCE (800004285) sise 7 R DE BLANC 80170 Caix et gérée par l’entité
dénommée SAS RESIDENCE VALLEE DE LA LUCE (800001281) ;

  
 
 



DECIDE

 

Article 1er A compter du 01/01/2025, le forfait global de soins est fixé à 799 008,33 € au titre de
2025, dont 0,00 € au titre des crédits non reconductible versés en une seule fois.

 
 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 66 584,03 €.
 
 
Pour 2025, les tarifs sont décomposés comme suit :

 

 Forfait global
de soins Prix de journée (en €)

Hébergement
Permanent

799 008,33 49,75

UHR
0,00  

PASA
0,00  

Hébergement
Temporaire

0,00 0,00

Accueil de jour
0,00 0,00

Plateforme de répit
0,00  

 
 
Article 2 A compter du 1er janvier 2026 , en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 799 008,33 €.
  
 Les tarifs de reconduction sont fixés à :

 

 Forfait global
de soins Prix de journée (en €)

Hébergement
Permanent

799 008,33 49,75

UHR
0,00  

PASA
0,00  

Hébergement
Temporaire

0,00 0,00

Accueil de jour
0,00 0,00



Plateforme de répit
0,00  

 
 
 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 66 584,03 €.

 
  
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant

le Tribunal Administratif sis 6 rue du Haut Bourgeois 54035 NANCY dans un délai
de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera
notifiée, à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par
l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.

  
Article 4 La présente décision sera publiée recueil des actes administratifs.
  
Article 5   Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SAS RESIDENCE VALLEE DE LA
LUCE (800001281) et à l’établissement concerné.

 
Fait à LILLE, le 24 juin 2025
 
 
Le Directeur de l’offre médico-sociale
 
 
 
                           #signature#
 

 



   

 

DECISION TARIFAIRE N°6163 PORTANT FIXATION
DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2025 DE
EHPAD NOTRE DAME DE FRANCE - 800004244

 
Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n°2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 publiée

au Journal Officiel du 28/02/2025 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour
l’année 2025 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité
pour l'autonomie ;
 

VU la décision du 02/06/2025 publiée au Journal Officiel du 06/06/2025 relative aux dotations
régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ;

  
VU l’arrêté du 28/05/2025 fixant pour 2025 les valeurs du point mentionnées à l’article

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du
31/05/2025 ;

  
VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur, GILARDI, Hugo en qualité

de Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;
  
VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le Directeur de

l’offre médico-sociale en date du 05/05/2025 ;
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD
NOTRE DAME DE FRANCE (800004244) sise 18 R DES MINIMES 80100 Abbeville et
gérée par l’entité dénommée ACIS-FRANCE (590035762) ;

  
 
 



DECIDE

 

Article 1er A compter du 01/01/2025, le forfait global de soins est fixé à 1 767 669,57 € au titre
de 2025, dont 0,00 € au titre des crédits non reconductible versés en une seule fois.

 
 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 147 305,80 €.
 
 
Pour 2025, les tarifs sont décomposés comme suit :

 

 Forfait global
de soins Prix de journée (en €)

Hébergement
Permanent

1 767 669,57 60,54

UHR
0,00  

PASA
0,00  

Hébergement
Temporaire

0,00 0,00

Accueil de jour
0,00 0,00

Plateforme de répit
0,00  

 
 
Article 2 A compter du 1er janvier 2026 , en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 767 669,57 €.
  
 Les tarifs de reconduction sont fixés à :

 

 Forfait global
de soins Prix de journée (en €)

Hébergement
Permanent

1 767 669,57 60,54

UHR
0,00  

PASA
0,00  

Hébergement
Temporaire

0,00 0,00

Accueil de jour
0,00 0,00



Plateforme de répit
0,00  

 
 
 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 147 305,80 €.

 
  
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant

le Tribunal Administratif sis 6 rue du Haut Bourgeois 54035 NANCY dans un délai
de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera
notifiée, à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par
l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.

  
Article 4 La présente décision sera publiée recueil des actes administratifs.
  
Article 5   Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ACIS-FRANCE (590035762) et à
l’établissement concerné.

 
Fait à LILLE, le 24 juin 2025
 
 
Le Directeur de l’offre médico-sociale
 
 
 
                           #signature#
 

 



DECISION TARIFAIRE N°6164 PORTANT FIXATION POUR 2025 DU MONTANT ET
DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE
CENTRE HOSPITALIER D'ABBEVILLE - 800000028

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées
dépendantes - EHPAD GEORGES DUMONT - 800003998

 
 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 publiée

au Journal Officiel du 28/02/2025 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en application

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2025
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;

  
VU la décision du 02/06/2025 publiée au Journal Officiel du 06/06/2025 relative aux dotations

régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ;
  
VU l’arrêté du 28/05/2025 fixant pour 2025 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 31/05/2025 ;
 

  
VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur GILARDI Hugo en qualité de

Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;
 

VU la délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le Directeur de l’offre médico-
sociale  en date du 05/05/2025 ;

  
VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 01/01/2020 prenant effet au

01/01/2020 ;
 
 

DECIDE

 
 

Article 1er A compter du 01/01/2025, au titre de 2025, la dotation globalisée commune des
établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par
l’entité dénommée CENTRE HOSPITALIER D'ABBEVILLE (800000028), a été fixée
à 8 996 729,97 €, dont 0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule fois.
 

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2025
étant également mentionnés.

 
 



- personnes âgées : 8 996 729,97 €
 
 

 Dotations (en €)

FINESS Hébergement
permanent UHR PASA Hébergement

temporaire Accueil de jour Plateforme
de répit SSIAD

800003998
EHPAD GEORGES

DUMONT
8 955 011,26 0,00 0,00 41 718,71 0,00 0,00 0,00

 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA

800003998
EHPAD GEORGES

DUMONT
69,50 38,10 0,00 0,00

 
Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 749 727,50 €.
 
 
 
 
 
Article 2 A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, la

dotation globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 8 996 729,97 €. Elle se
répartit de la manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également
mentionnés :

 
 

-- personnes âgées : 8 996 729,97 €
 

 Dotations (en €)

FINESS Hébergement
permanent UHR PASA Hébergement

temporaire Accueil de jour Plateforme
de répit SSIAD

800003998
EHPAD GEORGES

DUMONT
8 955 011,26 0,00 0,00 41 718,71 0,00 0,00 0,00

 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA

800003998
EHPAD GEORGES

DUMONT
69,50 38,10 0,00 0,00

 
Pour 2026, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 749 727,50 €.
 
 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant

le Tribunal Administratif sis 6, rue du Haut Bourgeois, 54035 NANCY dans un délai
de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera
notifiée, à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par
l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.

  

Article 4 La présente décision sera publiée recueil des actes administratifs.
  



Article 5   Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire (CENTRE HOSPITALIER
D'ABBEVILLE 800000028) et aux structures concernées.

 
 
Fait à LILLE, le 24 juin 2025
 
Le Directeur de l’offre médico-sociale
 
 
 
#signature#
 

 



   

 

DECISION TARIFAIRE N°6165 PORTANT FIXATION
DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2025 DE
EHPAD EPISSOS POIX-DE-PICARDIE - 800003915

 
Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n°2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 publiée

au Journal Officiel du 28/02/2025 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour
l’année 2025 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité
pour l'autonomie ;
 

VU la décision du 02/06/2025 publiée au Journal Officiel du 06/06/2025 relative aux dotations
régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ;

  
VU l’arrêté du 28/05/2025 fixant pour 2025 les valeurs du point mentionnées à l’article

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du
31/05/2025 ;

  
VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur, GILARDI, Hugo en qualité

de Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;
  
VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le Directeur de

l’offre médico-sociale en date du 05/05/2025 ;
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD
EPISSOS POIX-DE-PICARDIE (800003915) sise 3 R DU CAPITAINE FAY 80290 Poix-
de-Picardie et gérée par l’entité dénommée ÉTAB PUB INTERCOM SANT SUD-OUEST
SOMME (800017352) ;

  
 
 



DECIDE

 

Article 1er A compter du 01/01/2025, le forfait global de soins est fixé à 2 638 523,12 € au titre
de 2025, dont 0,00 € au titre des crédits non reconductible versés en une seule fois.

 
 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 219 876,93 €.
 
 
Pour 2025, les tarifs sont décomposés comme suit :

 

 Forfait global
de soins Prix de journée (en €)

Hébergement
Permanent

1 980 611,73 73,33

UHR
0,00  

PASA
72 644,60  

Hébergement
Temporaire

187 292,40 85,52

Accueil de jour
131 054,65 35,91

Plateforme de répit
266 919,74  

 
 
Article 2 A compter du 1er janvier 2026 , en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 2 660 165,64 €.
  
 Les tarifs de reconduction sont fixés à :

 

 Forfait global
de soins Prix de journée (en €)

Hébergement
Permanent

1 980 611,73 73,33

UHR
0,00  

PASA
72 644,60  

Hébergement
Temporaire

187 292,40 85,52

Accueil de jour
131 054,65 35,91



Plateforme de répit
288 562,26  

 
 
 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 221 680,47 €.

 
  
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant

le Tribunal Administratif sis 6 rue du Haut Bourgeois 54035 NANCY dans un délai
de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera
notifiée, à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par
l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.

  
Article 4 La présente décision sera publiée recueil des actes administratifs.
  
Article 5   Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ÉTAB PUB INTERCOM SANT SUD-
OUEST SOMME (800017352) et à l’établissement concerné.

 
Fait à LILLE, le 24 juin 2025
 
 
Le Directeur de l’offre médico-sociale
 
 
 
                           #signature#
 

 



   

 

DECISION TARIFAIRE N°6166 PORTANT FIXATION
DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2025 DE

EHPAD MATHILDE D'YSEU PICQUIGNY - 800002321
 
Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n°2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 publiée

au Journal Officiel du 28/02/2025 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour
l’année 2025 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité
pour l'autonomie ;
 

VU la décision du 02/06/2025 publiée au Journal Officiel du 06/06/2025 relative aux dotations
régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ;

  
VU l’arrêté du 28/05/2025 fixant pour 2025 les valeurs du point mentionnées à l’article

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du
31/05/2025 ;

  
VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur, GILARDI, Hugo en qualité

de Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;
  
VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le Directeur de

l’offre médico-sociale en date du 05/05/2025 ;
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD
MATHILDE D'YSEU PICQUIGNY (800002321) sise 16 R DE L'ABREUVOIR 80310
Picquigny et gérée par l’entité dénommée EPSOMS (800016610) ;

  
 
 



DECIDE

 

Article 1er A compter du 01/01/2025, le forfait global de soins est fixé à 1 937 044,38 € au titre
de 2025, dont 0,00 € au titre des crédits non reconductible versés en une seule fois.

 
 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 161 420,37 €.
 
 
Pour 2025, les tarifs sont décomposés comme suit :

 

 Forfait global
de soins Prix de journée (en €)

Hébergement
Permanent

1 864 402,05 61,54

UHR
0,00  

PASA
72 642,33  

Hébergement
Temporaire

0,00 0,00

Accueil de jour
0,00 0,00

Plateforme de répit
0,00  

 
 
Article 2 A compter du 1er janvier 2026 , en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 937 044,38 €.
  
 Les tarifs de reconduction sont fixés à :

 

 Forfait global
de soins Prix de journée (en €)

Hébergement
Permanent

1 864 402,05 61,54

UHR
0,00  

PASA
72 642,33  

Hébergement
Temporaire

0,00 0,00

Accueil de jour
0,00 0,00



Plateforme de répit
0,00  

 
 
 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 161 420,37 €.

 
  
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant

le Tribunal Administratif sis 6 rue du Haut Bourgeois 54035 NANCY dans un délai
de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera
notifiée, à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par
l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.

  
Article 4 La présente décision sera publiée recueil des actes administratifs.
  
Article 5   Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EPSOMS (800016610) et à
l’établissement concerné.

 
Fait à LILLE, le 24 juin 2025
 
 
Le Directeur de l’offre médico-sociale
 
 
 
                           #signature#
 

 



   

 

DECISION TARIFAIRE N°6167 PORTANT FIXATION
DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2025 DE

EHPAD DOMART-EN-PONTHIEU - 800002305
 
Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n°2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 publiée

au Journal Officiel du 28/02/2025 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour
l’année 2025 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité
pour l'autonomie ;
 

VU la décision du 02/06/2025 publiée au Journal Officiel du 06/06/2025 relative aux dotations
régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ;

  
VU l’arrêté du 28/05/2025 fixant pour 2025 les valeurs du point mentionnées à l’article

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du
31/05/2025 ;

  
VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur, GILARDI, Hugo en qualité

de Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;
  
VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le Directeur de

l’offre médico-sociale en date du 05/05/2025 ;
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD
DOMART-EN-PONTHIEU (800002305) sise 30 R GASTON MORIN 80620 Domart-
en-Ponthieu et gérée par l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE DE DOMART
(800001091) ;

  
 
 



DECIDE

 

Article 1er A compter du 01/01/2025, le forfait global de soins est fixé à 1 442 105,82 € au titre
de 2025, dont 0,00 € au titre des crédits non reconductible versés en une seule fois.

 
 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 120 175,49 €.
 
 
Pour 2025, les tarifs sont décomposés comme suit :

 

 Forfait global
de soins Prix de journée (en €)

Hébergement
Permanent

1 245 047,61 68,22

UHR
0,00  

PASA
0,00  

Hébergement
Temporaire

13 905,06 38,10

Accueil de jour
183 153,15 50,18

Plateforme de répit
0,00  

 
 
Article 2 A compter du 1er janvier 2026 , en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 465 396,20 €.
  
 Les tarifs de reconduction sont fixés à :

 

 Forfait global
de soins Prix de journée (en €)

Hébergement
Permanent

1 268 337,99 69,50

UHR
0,00  

PASA
0,00  

Hébergement
Temporaire

13 905,06 38,10

Accueil de jour
183 153,15 50,18



Plateforme de répit
0,00  

 
 
 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 122 116,35 €.

 
  
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant

le Tribunal Administratif sis 6 rue du Haut Bourgeois 54035 NANCY dans un délai
de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera
notifiée, à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par
l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.

  
Article 4 La présente décision sera publiée recueil des actes administratifs.
  
Article 5   Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE DE
DOMART (800001091) et à l’établissement concerné.

 
Fait à LILLE, le 24 juin 2025
 
 
Le Directeur de l’offre médico-sociale
 
 
 
                           #signature#
 

 



   

 

DECISION TARIFAIRE N°6168 PORTANT FIXATION
DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2025 DE

EHPAD CRÉCY-EN-PONTIEU - 800002297
 
Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n°2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 publiée

au Journal Officiel du 28/02/2025 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour
l’année 2025 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité
pour l'autonomie ;
 

VU la décision du 02/06/2025 publiée au Journal Officiel du 06/06/2025 relative aux dotations
régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ;

  
VU l’arrêté du 28/05/2025 fixant pour 2025 les valeurs du point mentionnées à l’article

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du
31/05/2025 ;

  
VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur, GILARDI, Hugo en qualité

de Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;
  
VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le Directeur de

l’offre médico-sociale en date du 05/05/2025 ;
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD
CRÉCY-EN-PONTIEU (800002297) sise 2 AV DES FUSILLÉS 80150 Crécy-en-Ponthieu
et gérée par l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE DE CRECY (800001083) ;

  
 
 



DECIDE

 

Article 1er A compter du 01/01/2025, le forfait global de soins est fixé à 1 749 638,87 € au titre
de 2025, dont 0,00 € au titre des crédits non reconductible versés en une seule fois.

 
 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 145 803,24 €.
 
 
Pour 2025, les tarifs sont décomposés comme suit :

 

 Forfait global
de soins Prix de journée (en €)

Hébergement
Permanent

1 680 113,54 53,52

UHR
0,00  

PASA
0,00  

Hébergement
Temporaire

69 525,33 38,10

Accueil de jour
0,00 0,00

Plateforme de répit
0,00  

 
 
Article 2 A compter du 1er janvier 2026 , en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 775 083,77 €.
  
 Les tarifs de reconduction sont fixés à :

 

 Forfait global
de soins Prix de journée (en €)

Hébergement
Permanent

1 705 558,44 54,33

UHR
0,00  

PASA
0,00  

Hébergement
Temporaire

69 525,33 38,10

Accueil de jour
0,00 0,00



Plateforme de répit
0,00  

 
 
 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 147 923,65 €.

 
  
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant

le Tribunal Administratif sis 6 rue du Haut Bourgeois 54035 NANCY dans un délai
de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera
notifiée, à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par
l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.

  
Article 4 La présente décision sera publiée recueil des actes administratifs.
  
Article 5   Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE DE CRECY
(800001083) et à l’établissement concerné.

 
Fait à LILLE, le 24 juin 2025
 
 
Le Directeur de l’offre médico-sociale
 
 
 
                           #signature#
 

 



   

 

DECISION TARIFAIRE N°6169 PORTANT FIXATION
DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2025 DE

EHPAD EPISSOS AIRAINES - 800002289
 
Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n°2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 publiée

au Journal Officiel du 28/02/2025 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour
l’année 2025 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité
pour l'autonomie ;
 

VU la décision du 02/06/2025 publiée au Journal Officiel du 06/06/2025 relative aux dotations
régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ;

  
VU l’arrêté du 28/05/2025 fixant pour 2025 les valeurs du point mentionnées à l’article

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du
31/05/2025 ;

  
VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur, GILARDI, Hugo en qualité

de Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;
  
VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le Directeur de

l’offre médico-sociale en date du 05/05/2025 ;
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD
EPISSOS AIRAINES (800002289) sise 2 R DE L'HOSPICE 80270 Airaines et gérée par
l’entité dénommée ÉTAB PUB INTERCOM SANT SUD-OUEST SOMME (800017352) ;

  
 
 



DECIDE

 

Article 1er A compter du 01/01/2025, le forfait global de soins est fixé à 1 855 325,61 € au titre
de 2025, dont 0,00 € au titre des crédits non reconductible versés en une seule fois.

 
 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 154 610,47 €.
 
 
Pour 2025, les tarifs sont décomposés comme suit :

 

 Forfait global
de soins Prix de journée (en €)

Hébergement
Permanent

1 741 267,43 61,96

UHR
0,00  

PASA
72 642,33  

Hébergement
Temporaire

41 415,85 37,82

Accueil de jour
0,00 0,00

Plateforme de répit
0,00  

 
 
Article 2 A compter du 1er janvier 2026 , en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 855 325,61 €.
  
 Les tarifs de reconduction sont fixés à :

 

 Forfait global
de soins Prix de journée (en €)

Hébergement
Permanent

1 741 267,43 61,96

UHR
0,00  

PASA
72 642,33  

Hébergement
Temporaire

41 415,85 37,82

Accueil de jour
0,00 0,00



Plateforme de répit
0,00  

 
 
 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 154 610,47 €.

 
  
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant

le Tribunal Administratif sis 6 rue du Haut Bourgeois 54035 NANCY dans un délai
de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera
notifiée, à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par
l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.

  
Article 4 La présente décision sera publiée recueil des actes administratifs.
  
Article 5   Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ÉTAB PUB INTERCOM SANT SUD-
OUEST SOMME (800017352) et à l’établissement concerné.

 
Fait à LILLE, le 24 juin 2025
 
 
Le Directeur de l’offre médico-sociale
 
 
 
                           #signature#
 

 



DECISION TARIFAIRE N°6170 PORTANT FIXATION POUR 2025 DU MONTANT ET
DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE
CHAMBRE SYND INDUSTRIES METALL - 800000986

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes
- EHPAD CSIM FRIVILLE-ESCARBOTIN - 800000754

 
 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 publiée

au Journal Officiel du 28/02/2025 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en application

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2025
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;

  
VU la décision du 02/06/2025 publiée au Journal Officiel du 06/06/2025 relative aux dotations

régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ;
  
VU l’arrêté du 28/05/2025 fixant pour 2025 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 31/05/2025 ;
 

  
VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur GILARDI Hugo en qualité de

Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;
 

VU la délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le Directeur de l’offre médico-
sociale  en date du 05/05/2025 ;

  
VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 31/12/2021 prenant effet au

01/01/2022 ;
 
 

DECIDE

 
 

Article 1er A compter du 01/01/2025, au titre de 2025, la dotation globalisée commune des
établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par
l’entité dénommée CHAMBRE SYND INDUSTRIES METALL (800000986), a été
fixée à 1 550 321,95 €, dont 0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule
fois.
 

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2025
étant également mentionnés.

 
 



- personnes âgées : 1 550 321,95 €
 
 

 Dotations (en €)

FINESS Hébergement
permanent UHR PASA Hébergement

temporaire Accueil de jour Plateforme
de répit SSIAD

800000754
EHPAD CSIM
FRIVILLE-

ESCARBOTIN

1 457 785,83 0,00 0,00 13 905,06 78 631,06 0,00 0,00

 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA

800000754
EHPAD CSIM
FRIVILLE-

ESCARBOTIN

46,99 38,10 35,90 0,00

 
Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 129 193,50 €.
 
 
 
 
 
Article 2 A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, la

dotation globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 1 553 096,05 €. Elle se
répartit de la manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également
mentionnés :

 
 

-- personnes âgées : 1 553 096,05 €
 

 Dotations (en €)

FINESS Hébergement
permanent UHR PASA Hébergement

temporaire Accueil de jour Plateforme
de répit SSIAD

800000754
EHPAD CSIM FRIVILLE-

ESCARBOTIN
1 460 559,93 0,00 0,00 13 905,06 78 631,06 0,00 0,00

 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA

800000754
EHPAD CSIM FRIVILLE-

ESCARBOTIN
47,08 38,10 35,90 0,00

 
Pour 2026, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 129 424,67 €.
 
 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant

le Tribunal Administratif sis 6, rue du Haut Bourgeois, 54035 NANCY dans un délai
de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera
notifiée, à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par
l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.

  

Article 4 La présente décision sera publiée recueil des actes administratifs.
  



Article 5   Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire (CHAMBRE SYND INDUSTRIES
METALL 800000986) et aux structures concernées.

 
 
Fait à LILLE, le 24 juin 2025
 
Le Directeur de l’offre médico-sociale
 
 
 
#signature#
 

 



   

 

DECISION TARIFAIRE N°6171 PORTANT FIXATION
DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2025 DE

EHPAD NESLE - 800000747
 
Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n°2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 publiée

au Journal Officiel du 28/02/2025 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour
l’année 2025 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité
pour l'autonomie ;
 

VU la décision du 02/06/2025 publiée au Journal Officiel du 06/06/2025 relative aux dotations
régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ;

  
VU l’arrêté du 28/05/2025 fixant pour 2025 les valeurs du point mentionnées à l’article

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du
31/05/2025 ;

  
VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur, GILARDI, Hugo en qualité

de Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;
  
VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le Directeur de

l’offre médico-sociale en date du 05/05/2025 ;
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD
NESLE (800000747) sise 2 R DU FAUBOURG SAINT MARCOULT 80190 Nesle et gérée
par l’entité dénommée RESIDENCE DU PARC NESLE (800000978) ;

  
 
 



DECIDE

 

Article 1er A compter du 01/01/2025, le forfait global de soins est fixé à 2 901 764,37 € au titre
de 2025, dont 0,00 € au titre des crédits non reconductible versés en une seule fois.

 
 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 241 813,70 €.
 
 
Pour 2025, les tarifs sont décomposés comme suit :

 

 Forfait global
de soins Prix de journée (en €)

Hébergement
Permanent

2 759 594,44 75,61

UHR
0,00  

PASA
72 644,60  

Hébergement
Temporaire

69 525,33 38,10

Accueil de jour
0,00 0,00

Plateforme de répit
0,00  

 
 
Article 2 A compter du 1er janvier 2026 , en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 2 905 196,20 €.
  
 Les tarifs de reconduction sont fixés à :

 

 Forfait global
de soins Prix de journée (en €)

Hébergement
Permanent

2 763 026,27 75,70

UHR
0,00  

PASA
72 644,60  

Hébergement
Temporaire

69 525,33 38,10

Accueil de jour
0,00 0,00



Plateforme de répit
0,00  

 
 
 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 242 099,68 €.

 
  
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant

le Tribunal Administratif sis 6 rue du Haut Bourgeois 54035 NANCY dans un délai
de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera
notifiée, à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par
l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.

  
Article 4 La présente décision sera publiée recueil des actes administratifs.
  
Article 5   Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire RESIDENCE DU PARC NESLE
(800000978) et à l’établissement concerné.

 
Fait à LILLE, le 24 juin 2025
 
 
Le Directeur de l’offre médico-sociale
 
 
 
                           #signature#
 

 



   

 

DECISION TARIFAIRE N°7258 PORTANT FIXATION
DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2025 DE

EHPAD SAINT-RIQUIER - 800000739
 
Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n°2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 publiée

au Journal Officiel du 28/02/2025 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour
l’année 2025 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité
pour l'autonomie ;
 

VU la décision du 02/06/2025 publiée au Journal Officiel du 06/06/2025 relative aux dotations
régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ;

  
VU l’arrêté du 28/05/2025 fixant pour 2025 les valeurs du point mentionnées à l’article

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du
31/05/2025 ;

  
VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur, GILARDI, Hugo en qualité

de Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;
  
VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le Directeur de

l’offre médico-sociale en date du 05/05/2025 ;
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD
SAINT-RIQUIER (800000739) sise 7 R DE L'HÔPITAL 80135 Saint-Riquier et gérée par
l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE DE SAINT-RIQUIER (800000960) ;

  
 
 



DECIDE

 

Article 1er A compter du 01/01/2025, le forfait global de soins est fixé à 3 735 303,69 € au titre
de 2025, dont 0,00 € au titre des crédits non reconductible versés en une seule fois.

 
 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 311 275,31 €.
 
 
Pour 2025, les tarifs sont décomposés comme suit :

 

 Forfait global
de soins Prix de journée (en €)

Hébergement
Permanent

3 670 982,55 54,07

UHR
0,00  

PASA
64 321,14  

Hébergement
Temporaire

0,00 0,00

Accueil de jour
0,00 0,00

Plateforme de répit
0,00  

 
 
Article 2 A compter du 1er janvier 2026 , en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 3 764 552,79 €.
  
 Les tarifs de reconduction sont fixés à :

 

 Forfait global
de soins Prix de journée (en €)

Hébergement
Permanent

3 700 231,65 54,50

UHR
0,00  

PASA
64 321,14  

Hébergement
Temporaire

0,00 0,00

Accueil de jour
0,00 0,00



Plateforme de répit
0,00  

 
 
 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 313 712,73 €.

 
  
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant

le Tribunal Administratif sis 6 rue du Haut Bourgeois 54035 NANCY dans un délai
de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera
notifiée, à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par
l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.

  
Article 4 La présente décision sera publiée recueil des actes administratifs.
  
Article 5   Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE DE SAINT-
RIQUIER (800000960) et à l’établissement concerné.

 
Fait à LILLE, le 24 juin 2025
 
 
Le Directeur de l’offre médico-sociale
 
 
 
                           #signature#
 

 



DECISION TARIFAIRE N°7261 PORTANT FIXATION POUR 2025 DU MONTANT ET
DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE
MAISON DE RETRAITE DE CAYEUX - 800000929

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées
dépendantes - EHPAD CAYEUX-SUR-MER - 800000648

 
 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 publiée

au Journal Officiel du 28/02/2025 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en application

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2025
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;

  
VU la décision du 02/06/2025 publiée au Journal Officiel du 06/06/2025 relative aux dotations

régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ;
  
VU l’arrêté du 28/05/2025 fixant pour 2025 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 31/05/2025 ;
 

  
VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur GILARDI Hugo en qualité de

Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;
 

VU la délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le Directeur de l’offre médico-
sociale  en date du 05/05/2025 ;

  
VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 31/12/2019 prenant effet au

01/01/2020 ;
 
 

DECIDE

 
 

Article 1er A compter du 01/01/2025, au titre de 2025, la dotation globalisée commune des
établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par
l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE DE CAYEUX (800000929), a été fixée
à 1 100 111,87 €, dont 0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule fois.
 

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2025
étant également mentionnés.

 
 



- personnes âgées : 1 100 111,87 €
 
 

 Dotations (en €)

FINESS Hébergement
permanent UHR PASA Hébergement

temporaire Accueil de jour Plateforme
de répit SSIAD

800000648
EHPAD CAYEUX-

SUR-MER
1 100 111,87 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA

800000648
EHPAD CAYEUX-

SUR-MER
56,87 0,00 0,00 0,00

 
Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 91 675,99 €.
 
 
 
 
 
Article 2 A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, la

dotation globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 1 101 118,37 €. Elle se
répartit de la manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également
mentionnés :

 
 

-- personnes âgées : 1 101 118,37 €
 

 Dotations (en €)

FINESS Hébergement
permanent UHR PASA Hébergement

temporaire Accueil de jour Plateforme
de répit SSIAD

800000648
EHPAD CAYEUX-

SUR-MER
1 101 118,37 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA

800000648
EHPAD CAYEUX-

SUR-MER
56,92 0,00 0,00 0,00

 
Pour 2026, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 91 759,86 €.
 
 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant

le Tribunal Administratif sis 6, rue du Haut Bourgeois, 54035 NANCY dans un délai
de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera
notifiée, à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par
l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.

  

Article 4 La présente décision sera publiée recueil des actes administratifs.
  



Article 5   Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire (MAISON DE RETRAITE DE
CAYEUX 800000929) et aux structures concernées.

 
 
Fait à LILLE, le 24 juin 2025
 
Le Directeur de l’offre médico-sociale
 
 
 
#signature#
 

 



DECISION TARIFAIRE N°7264 PORTANT FIXATION POUR 2025 DU MONTANT ET
DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE
CENTRE HOSPITALIER D'ALBERT - 800000036

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD CH ALBERT - 800006330
 
 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 publiée

au Journal Officiel du 28/02/2025 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en application

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2025
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;

  
VU la décision du 02/06/2025 publiée au Journal Officiel du 06/06/2025 relative aux dotations

régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ;
  
VU l’arrêté du 28/05/2025 fixant pour 2025 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 31/05/2025 ;
 

  
VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur GILARDI Hugo en qualité de

Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;
 

VU la délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le Directeur de l’offre médico-
sociale  en date du 05/05/2025 ;

  
VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 31/12/2019 prenant effet au

01/01/2020 ;
 
 

DECIDE

 
 

Article 1er A compter du 01/01/2025, au titre de 2025, la dotation globalisée commune des
établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par
l’entité dénommée CENTRE HOSPITALIER D'ALBERT (800000036), a été fixée à
3 922 546,96 €, dont 0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule fois.
 

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2025
étant également mentionnés.

 
 

- personnes âgées : 3 922 546,96 €
 



 
 Dotations (en €)

FINESS Hébergement
permanent UHR PASA Hébergement

temporaire Accueil de jour Plateforme
de répit SSIAD

800006330
EHPAD CH ALBERT 3 922 546,96 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA

800006330
EHPAD CH ALBERT 65,13 0,00 0,00 0,00

 
Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 326 878,91 €.
 
 
 
 
 
Article 2 A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, la

dotation globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 3 922 754,86 €. Elle se
répartit de la manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également
mentionnés :

 
 

-- personnes âgées : 3 922 754,86 €
 

 Dotations (en €)

FINESS Hébergement
permanent UHR PASA Hébergement

temporaire Accueil de jour Plateforme
de répit SSIAD

800006330
EHPAD CH ALBERT 3 922 754,86 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA

800006330
EHPAD CH ALBERT 65,13 0,00 0,00 0,00

 
Pour 2026, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 326 896,24 €.
 
 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant

le Tribunal Administratif sis 6, rue du Haut Bourgeois, 54035 NANCY dans un délai
de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera
notifiée, à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par
l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.

  

Article 4 La présente décision sera publiée recueil des actes administratifs.
  



Article 5   Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire (CENTRE HOSPITALIER D'ALBERT
800000036) et aux structures concernées.

 
 
Fait à LILLE, le 24 juin 2025
 
Le Directeur de l’offre médico-sociale
 
 
 
#signature#
 

 



DECISION TARIFAIRE N°8382 PORTANT FIXATION POUR 2025 DU MONTANT ET
DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE
EPSMS SENEOS - 800001109

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes
- EHPAD SENEOS BRAY-SUR-SOMME - 800000655

 
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées

dépendantes - EHPAD SENEOS MOREUIL - 800000630
 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes
- EHPAD SENEOS WARLOY-BAILLON - 800002206

 
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées

dépendantes - EHPAD SENEOS FOUILLOY - 800002313
 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes
- EHPAD SENEOS VILLERS-BRETONNEUX - 800002339

 
Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) - SSIAD SENEOS MOREUIL - 800009334

 
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées

dépendantes - EHPAD SENEOS LONGUEAU - 800009375
 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) -
SSIAD SENEOS BRAY-SUR-SOMME - 800013088

 
 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 publiée

au Journal Officiel du 28/02/2025 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en application

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2025
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;

  
VU la décision du 02/06/2025 publiée au Journal Officiel du 06/06/2025 relative aux dotations

régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ;
  
VU l’arrêté du 28/05/2025 fixant pour 2025 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 31/05/2025 ;
 

VU
 
 
VU
 

le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes
âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ;
 
l’arrêté du 28 mai 2025 fixant pour 2025 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III
de l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation



 
 
 
 
VU

des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services
proposant des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les
personnes en situation de handicap ;
 
l’arrêté du 28 mai 2025 fixant pour 2025 le taux de revalorisation des produits de la tarification
reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant des prestations de soins
infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en situation de handicap ;
 

  
VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur GILARDI Hugo en qualité de

Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;
 

VU la délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le Directeur de l’offre médico-
sociale  en date du 05/05/2025 ;

  
VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 31/12/2022 prenant effet au

01/01/2023 ;
 
 

DECIDE

 
 

Article 1er A compter du 01/01/2025, au titre de 2025, la dotation globalisée commune des
établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par
l’entité dénommée EPSMS SENEOS (800001109), a été fixée à 12 672 088,39 €, dont
0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule fois.
 

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2025
étant également mentionnés.

 
 

- personnes âgées : 12 591 248,99 €
 
 

 Dotations (en €)

FINESS Hébergement
permanent UHR PASA Hébergement

temporaire Accueil de jour Plateforme
de répit SSIAD

800000630
EHPAD SENEOS

MOREUIL
1 931 395,29 0,00 0,00 27 810,13 0,00 0,00 0,00

800000655
EHPAD SENEOS

BRAY-SUR-SOMME
1 931 598,30 0,00 72 642,33 0,00 0,00 0,00 0,00

800002206
EHPAD SENEOS

WARLOY-BAILLON
1 515 198,46 0,00 0,00 27 810,13 0,00 0,00 0,00

800002313
EHPAD SENEOS

FOUILLOY
2 828 698,81 0,00 72 642,33 0,00 91 738,26 0,00 0,00

800002339
EHPAD SENEOS

VILLERS-
BRETONNEUX

1 582 439,64 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

800009334
SSIAD SENEOS

MOREUIL
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 626 455,59

800009375
EHPAD SENEOS

LONGUEAU
1 387 447,89 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

800013088
SSIAD SENEOS

BRAY-SUR-SOMME
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 495 371,83

 
 

 Prix de journée (en €)



FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA

800000630
EHPAD SENEOS

MOREUIL
60,82 38,10 0,00 0,00

800000655
EHPAD SENEOS

BRAY-SUR-SOMME
62,26 0,00 0,00 0,00

800002206
EHPAD SENEOS

WARLOY-BAILLON
56,87 38,10 0,00 0,00

800002313
EHPAD SENEOS

FOUILLOY
56,57 0,00 35,91 0,00

800002339
EHPAD SENEOS

VILLERS-
BRETONNEUX

54,19 0,00 0,00 0,00

800009334
SSIAD SENEOS

MOREUIL
0,00 0,00 0,00 44,01

800009375
EHPAD SENEOS

LONGUEAU
61,31 0,00 0,00 0,00

800013088
SSIAD SENEOS

BRAY-SUR-SOMME
0,00 0,00 0,00 45,24

 
Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 1 049 270,75 €.
 
 
 

- personnes handicapées : 80 839,40 € (dont 80 839,40 € imputable à l’assurance
maladie)

 
 Dotations (en €)

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD
800013088

SSIAD SENEOS
BRAY-SUR-

SOMME

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 80 839,40

 
 

 Prix de Journée (en €)

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD
800013088

SSIAD SENEOS
BRAY-SUR-

SOMME

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 6 736,62 €
(dont 6 736,62 € imputable à l’Assurance Maladie).
 
 
 
 
Article 2 A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, la

dotation globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 12 707 212,17 €. Elle se
répartit de la manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également
mentionnés :

 
 

-- personnes âgées : 12 626 372,77 €
 



 Dotations (en €)

FINESS Hébergement
permanent UHR PASA Hébergement

temporaire Accueil de jour Plateforme
de répit SSIAD

800000630
EHPAD SENEOS MOREUIL 1 934 572,65 0,00 0,00 27 810,13 0,00 0,00 0,00

800000655
EHPAD SENEOS

BRAY-SUR-SOMME
1 934 952,65 0,00 72 642,33 0,00 0,00 0,00 0,00

800002206
EHPAD SENEOS

WARLOY-BAILLON
1 515 198,46 0,00 0,00 27 810,13 0,00 0,00 0,00

800002313
EHPAD SENEOS

FOUILLOY
2 846 907,99 0,00 72 642,33 0,00 91 738,26 0,00 0,00

800002339
EHPAD SENEOS

VILLERS-BRETONNEUX
1 588 958,24 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

800009334
SSIAD SENEOS MOREUIL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 630 319,88

800009375
EHPAD SENEOS

LONGUEAU
1 387 447,89 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

800013088
SSIAD SENEOS

BRAY-SUR-SOMME
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 495 371,83

 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA

800000630
EHPAD SENEOS MOREUIL 60,92 38,10 0,00 0,00

800000655
EHPAD SENEOS

BRAY-SUR-SOMME
62,37 0,00 0,00 0,00

800002206
EHPAD SENEOS

WARLOY-BAILLON
56,87 38,10 0,00 0,00

800002313
EHPAD SENEOS

FOUILLOY
56,93 0,00 35,91 0,00

800002339
EHPAD SENEOS

VILLERS-BRETONNEUX
54,42 0,00 0,00 0,00

800009334
SSIAD SENEOS MOREUIL 0,00 0,00 0,00 44,28

800009375
EHPAD SENEOS

LONGUEAU
61,31 0,00 0,00 0,00

800013088
SSIAD SENEOS

BRAY-SUR-SOMME
0,00 0,00 0,00 45,24

 
Pour 2026, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 1 052 197,75 €.
 

- personnes handicapées : 80 839,40  €
(dont 80 839,40 € imputable à l’Assurance Maladie)

 
 

 
Dotations (en €)



FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD

800013088
SSIAD SENEOS

BRAY-SUR-
SOMME

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 80 839,40

 
 
 
 

 
Prix de journée (en €)

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD

800013088
SSIAD SENEOS

BRAY-SUR-
SOMME

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
Pour 2026, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 6 736,62 €
(dont 6 736,62 € imputable à l’Assurance Maladie).
 
 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant

le Tribunal Administratif sis 6, rue du Haut Bourgeois, 54035 NANCY dans un délai
de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera
notifiée, à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par
l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs .
  
Article 5   Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire (EPSMS SENEOS 800001109) et aux
structures concernées.

 
 
Fait à Lille, le 24 juin 2025
 
Le Directeur de l’offre médico-sociale
 
 
 
#signature#
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ARRÊTÉ PORTANT ORGANISATION DE LA RÉGULATION DE L’ACCÈS À LA PERMANENCE DES SOINS DENTAIRES 

SUR LES DÉPARTEMENTS DU NORD ET DE LA SOMME 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique et notamment en ses articles L.1435-8, R.4127-245 et R.1435-
23-R, R.6315-7 et suivants ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé 
et les unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de 
professionnels de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret n°2015-75 du 27 janvier 2015 relatif à l’organisation de la permanence des soins 
des chirurgiens-dentistes en ville et des médecins dans les centres de santé ; 

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence 
régionale de santé (ARS) des Hauts-de-France (M. Hugo Gilardi) ;

Vu le décret n°2025-152 du 19 février 2025 relatif à la permanence des soins ambulatoires 
instaurant le principe d’une régulation téléphonique par un chirurgien-dentiste aux horaires 
de permanence des soins dentaires ; 

Vu l’arrêté du 23 août 2023 portant approbation de la convention nationale organisant les 
rapports entre les chirurgiens-dentistes libéraux et l’assurance maladie ; 

ARRETE

Article 1er : L’accès au chirurgien-dentiste dans le cadre de la permanence des soins dentaires 
fait l’objet d’une régulation téléphonique préalable par des chirurgiens-dentistes accessibles 
par le numéro national d’aide médicale urgente (15) sur les départements du Nord et de la 
Somme à compter du 25 juin 2025. 

Article 2 : Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès 
du tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter 
de sa publication.  

Article 3 : Le directeur de l’offre de soins est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de l’Etat en région Hauts-de-France. 



2

Fait à Lille, le 26 juin 2025



 

DÉCISION

DOS-PAC-N°2025-146
ACCORDANT AU CENTRE HOSPITALIER D’ARRAS L’AUTORISATION D’EXERCER 

L’ACTIVITÉ DE SOINS MÉDICAUX ET DE RÉADAPTATION POUR LA MENTION

 « GÉRIATRIE », 
SUR LE SITE DU CENTRE SSR CH ARRAS, À DAINVILLE

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, L.6162-1 
et suivants, R.1434-4, R.1434-7, R.6122-23 et suivants, R.6123-118 à R.6123-126, D.6124-177-1 à 
D.6124-177-73 ;

Vu le code de la sécurité sociale et notamment l’article L.162-21 relatif à l’autorisation de 
dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux ;

Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des 
autorisations d'activités de soins et des équipements matériels lourds ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'ARS des 
Hauts-de-France - M. Hugo Gilardi ;

Vu le décret n° 2025-189 du 27 février 2025 relatif à la simplification des procédures 
d’autorisation des activités de soins et d’équipements matériels lourds, concernant la 
mention « gériatrie » ;

Vu la décision de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France du 15 juin 2017 modifiée 
délimitant les zones du schéma régional de santé donnant lieu à la répartition des activités de 
soins et des équipements matériels lourds (EML) ;

Vu l'arrêté du 5 juillet 2018 de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France portant 
adoption du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ; 

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 27 octobre 2023 modifié 
portant adoption du schéma régional de santé et du programme régional relatif à l’accès à la 
prévention et aux soins des personnes les plus démunies révisés du projet régional de santé 
Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande d’autorisation 
d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

Vu l’arrêté n° DOS-SDES-AUT-2024-47 du 28 août 2024 du directeur général de l’ARS Hauts-
de-France relatif à l’ouverture d’une période de dépôt des demandes pour les matières dont 
l’autorisation relève du directeur général de l’agence régionale de santé ;



Vu l’arrêté n° DOS-SDES-AUT-2024-48 du 28 août 2024 du directeur général de l’ARS Hauts-
de-France relatif au bilan quantifié de l’offre de soins pris pour application de l’article R.6122-
30 du CSP ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 5 mai 2025 portant 
délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-
France ;

Vu la demande présentée par le directeur du centre hospitalier d’Arras, visant à obtenir 
l’autorisation d’exercer sur le site du centre SSR CH Arras, à Dainville, l’activité de soins 
médicaux et de réadaptation et le dossier justificatif afférent ; 

Considérant que l’article 2 du décret du 27 février 2025 susvisé prévoit que les demandes 
d’autorisation de titulaires de certaines activités de soins dont les conditions d’implantation 
et techniques de fonctionnement ont été modifiées peuvent être accordées sans recueillir 
l’avis de la CSOS, si sur une même zone et concernant une même modalité ou mention d’une 
activité de soins : aucune demande initiale d’autorisation n’est déposée, et si le nombre de 
demandes est inférieur ou égal au nombre d’implantation disponible dans le bilan quantitatif 
de l’offre de soins ;

Considérant que pour la mention « gériatrie », l’avis de la CSOS n’a pas été recueilli, dès lors 
que la demande entre dans ce cadre réglementaire ; 

Considérant que l’article L.6122-2 du CSP prévoit que l’autorisation est accordée, en tenant 
compte des éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé qui 
concernent le projet pour lequel elle est sollicitée et qui sont pertinents à la date de la 
décision, lorsque le projet 
1° Répond aux besoins de santé de la population identifiés par les schémas mentionnés 
aux articles L.1434-2 ;
2° Est compatible avec les objectifs fixés par ce schéma ;
3° Satisfait à des conditions d'implantation et à des conditions techniques de 
fonctionnement ;

Considérant que les éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de 
santé ne conduisent pas à émettre de réserve sur la demande d’autorisation déposée par le 
centre hospitalier d’Arras ; 

Considérant que le bilan quantifié de l’offre de soins prévoit, pour la zone n°15A – 
« Arrageois », la possibilité d’autoriser 3 implantations pour l’exercice de l’activité de soins 
médicaux et de réadaptation pour la mention « gériatrie », et que par conséquent le projet 
répond aux besoins de santé de la population identifiés par le schéma régional de santé 
Hauts-de-France ; 

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs fixés par le SRS ;
  
Considérant que le projet satisfait aux conditions d’implantation et aux conditions 
techniques de fonctionnement de l’activité de soins médicaux et de réadaptation susvisées ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les 



dépenses à la charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une 
évaluation, conformément à l’article L.6122-5 du CSP ;

DECIDE

Article 1er – L’autorisation d’exercer l’activité de soins médicaux et de réadaptation, est 
accordée au centre hospitalier d’Arras, sur le site centre SSR CH Arras, à Dainville, pour 
la mention « gériatrie ».

Article 2 – La durée de validité de la présente autorisation est de 7 ans. La mise en œuvre de 
cette autorisation est réputée effective au jour de la décision.

Article 3 – Cette activité de soins sera répertoriée au fichier national des établissements 
sanitaires et sociaux (F.I.N.E.S.S.) sous les critères suivants : 
Numéros F.I.N.E.S.S. : EJ 620100057 / ET 620034058
Activité : Soins médicaux et de réadaptation
Mention :  

Gériatrie

Article 4 – Conformément aux dispositions de l’article L.6122-10 du CSP, le renouvellement de 
l’autorisation est subordonné au respect des conditions prévues aux articles L.6122-2 et 
L.6122-5 du CSP et aux résultats de l’évaluation appréciés selon des modalités arrêtées par le 
ministre chargé de la santé. Le titulaire de l’autorisation adresse les résultats de l’évaluation à 
l’ARS au plus tard quatorze mois avant l’échéance de l’autorisation. Au vu de ce document et 
de la compatibilité de l’autorisation avec le SRS, l’ARS peut enjoindre au titulaire de déposer 
un dossier de renouvellement dans les conditions fixées par l’article L.6122-9 du CSP. A défaut 
d’injonction un an avant l’échéance de l’autorisation, et par dérogation aux dispositions de 
l’article L.6122-9 du CSP, celle-ci est tacitement renouvelée. L’avis de la commission 
spécialisée de la conférence régionale de santé et de l’autonomie compétente pour le secteur 
sanitaire n’est alors pas requis. 

Article 5 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours hiérarchique dans 
un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, par toute personne 
ayant intérêt à agir. Ce recours ne constitue par un recours préalable au recours contentieux 
qui peut être formé dans le même délai auprès du tribunal administratif territorialement 
compétent.

Article 6 – Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution 
de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Etat en Hauts-
de-France.

Fait à Lille, le 4 juin 2025

 

 

Pour le directeur général de l’ARS et par délégation , 



 

DÉCISION

DOS-PAC-N°2025-146
ACCORDANT AU CENTRE HOSPITALIER D’ARRAS L’AUTORISATION D’EXERCER 

L’ACTIVITÉ DE SOINS MÉDICAUX ET DE RÉADAPTATION POUR LA MENTION

« POLYVALENT » 
SUR LE SITE DU CENTRE SSR CH ARRAS, À DAINVILLE

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, L.6162-1 et suivants, 
R.1434-4, R.1434-7, R.6122-23 et suivants, R.6123-118 à R.6123-126, D.6124-177-1 à D.6124-177-73 ;

Vu le code de la sécurité sociale et notamment l’article L.162-21 relatif à l’autorisation de dispenser des 
soins remboursables aux assurés sociaux ;

Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'ARS des Hauts-de-
France - M. Hugo Gilardi ;

Vu la décision de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France du 15 juin 2017 modifiée délimitant les 
zones du schéma régional de santé donnant lieu à la répartition des activités de soins et des 
équipements matériels lourds (EML) ;

Vu l'arrêté du 5 juillet 2018 de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France portant adoption du 
projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ; 

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 27 octobre 2023 modifié portant adoption 
du schéma régional de santé et du programme régional relatif à l’accès à la prévention et aux soins des 
personnes les plus démunies révisés du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande d’autorisation d'activité de soins 
et équipements matériels lourds ; 

Vu l’arrêté n° DOS-SDES-AUT-2024-47 du 28 août 2024 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif à l’ouverture d’une période de dépôt des demandes pour les matières dont l’autorisation relève 
du directeur général de l’agence régionale de santé ;

Vu l’arrêté n° DOS-SDES-AUT-2024-48 du 28 août 2024 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif au bilan quantifié de l’offre de soins pris pour application de l’article R.6122-30 du CSP ; 



Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 30 décembre 2024 portant délégations 
de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la demande présentée par le directeur du centre hospitalier d’Arras, visant à obtenir l’autorisation 
d’exercer sur le site du centre SSR CH Arras, à Dainville, l’activité de soins médicaux et de réadaptation 
et le dossier justificatif afférent ; 

Vu l’avis de la commission spécialisée de l’organisation des soins de la conférence régionale de la santé 
et de l’autonomie émis lors de sa séance du 20 mars 2025 ;

Considérant que l’article L.6122-2 du CSP prévoit que l’autorisation est accordée, en tenant compte des 
éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé qui concernent le projet pour 
lequel elle est sollicitée et qui sont pertinents à la date de la décision, lorsque le projet 
1° Répond aux besoins de santé de la population identifiés par les schémas mentionnés aux articles 
L.1434-2 ;
2° Est compatible avec les objectifs fixés par ce schéma ;
3° Satisfait à des conditions d'implantation et à des conditions techniques de fonctionnement ;

Considérant que les éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé ne 
conduisent pas à émettre de réserve sur la demande d’autorisation déposée par le centre hospitalier 
d’Arras ; 

Considérant que le bilan quantifié de l’offre de soins prévoit, pour la zone n°15A – « Arrageois », la 
possibilité d’autoriser 4 implantations pour l’exercice de l’activité de soins médicaux et de réadaptation 
pour la mention « polyvalent », et que par conséquent le projet répond aux besoins de santé de la 
population identifiés par le schéma régional de santé Hauts-de-France ; 

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs fixés par le SRS ;
  
Considérant que le projet satisfait aux conditions d’implantation et aux conditions techniques de 
fonctionnement de l’activité de soins médicaux et de réadaptation susvisées ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 
charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 
l’article L.6122-5 du CSP ;

Considérant que la SAS clinique bon secours, sur le site de l’hôpital privé Arras les Bonnettes à Arras, le 
centre hospitalier de Bapaume, le centre hospitalier du Ternois à Gauchin-Verloingt, la polyclinique du 
Ternois à Saint Pol sur Ternoise et le centre hospitalier d’Arras sur le site du centre SSR à Dainville ont 
déposé une demande visant à obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins médicaux et de 
réadaptation pour la mention « polyvalent » sur la zone d’activités de soins et d’équipements matériels 
lourds n°15A – « Arrageois », que ces cinq demandes répondent aux critères d’autorisation prévus à 
l’article L6122-2 du CSP et qu’aucun autre motif de refus énoncé à l'article R. 6122-34 du CSP ne peut 
leur être opposé ;

Considérant que le bilan quantifié de l’offre de soins prévoit, pour la zone n°15A – « Arrageois », la 
possibilité d’autoriser 4 implantations pour l’exercice de l’activité de soins médicaux et de réadaptation 
pour la mention « polyvalent » ; que le nombre de demandes étant supérieur au nombre maximum 



d’autorisations d’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la mention « polyvalent » pouvant 
être accordées au regard du bilan quantifié pour cette zone, il convient d’apprécier les mérites 
respectifs de ces demandes au regard des besoins de santé de la population identifiés par le schéma 
régional de santé ; 

Considérant que les projets de la SAS clinique bon secours sur le site de l’hôpital privé Arras les 
Bonnettes, du centre hospitalier de Bapaume, de la polyclinique du Ternois et du centre hospitalier 
d’Arras intègre un projet de soins spécifique à la mention « polyvalent », notamment sur les prises en 
charge en suites directes d’hospitalisation médicale ou chirurgicale, dans le cadre de filières internes et 
territoriales ; que la demande du centre hospitalier du Ternois ne s’appuie pas sur un projet spécifique à 
cette mention ; qu’à ce titre, il répond de façon moins complète et moins explicite que les dossiers 
concurrents aux besoins de santé de la population ;

Considérant qu’au vu des éléments susvisés et après examen des mérites respectifs des cinq demandes 
d’autorisation d’exercer l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la mention « polyvalent » 
sur la zone d’activités de soins et d’équipements matériels lourds n°15A – « Arrageois », les demandes de 
la SAS clinique bon secours sur le site de l’hôpital privé Arras les Bonnettes, du centre hospitalier de 
Bapaume, du centre hospitalier d’Arras sur le site du centre SSR à Dainville et de la polyclinique du 
Ternois à Saint Pol sur Ternoise apparaissent les mieux à même à répondre aux besoins de santé de la 
population de la zone par rapport à la demande du centre hospitalier du Ternois à Gauchin-Verloingt ;

DECIDE

Article 1er – L’autorisation d’exercer l’activité de soins médicaux et de réadaptation, est accordée au 
centre hospitalier d’Arras, sur le site centre SSR CH Arras, à Dainville, pour la mention « polyvalent ».

Article 2 – La durée de validité de la présente autorisation est de 7 ans. La mise en œuvre de cette 
autorisation est réputée effective au jour de la décision.

Article 3 – Cette activité de soins sera répertoriée au fichier national des établissements sanitaires et 
sociaux (F.I.N.E.S.S.) sous les critères suivants : 
Numéros F.I.N.E.S.S. : EJ 620100057 / ET 620034058
Activité : Soins médicaux et de réadaptation
Mention :  

Polyvalent

Article 4 – Conformément aux dispositions de l’article L.6122-10 du CSP, le renouvellement de 
l’autorisation est subordonné au respect des conditions prévues aux articles L.6122-2 et L.6122-5 du CSP 
et aux résultats de l’évaluation appréciés selon des modalités arrêtées par le ministre chargé de la santé. 
Le titulaire de l’autorisation adresse les résultats de l’évaluation à l’ARS au plus tard quatorze mois avant 
l’échéance de l’autorisation. Au vu de ce document et de la compatibilité de l’autorisation avec le SRS, 
l’ARS peut enjoindre au titulaire de déposer un dossier de renouvellement dans les conditions fixées par 
l’article L.6122-9 du CSP. A défaut d’injonction un an avant l’échéance de l’autorisation, et par 
dérogation aux dispositions de l’article L.6122-9 du CSP, celle-ci est tacitement renouvelée. L’avis de la 
commission spécialisée de la conférence régionale de santé et de l’autonomie compétente pour le 
secteur sanitaire n’est alors pas requis. 

Article 5 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours hiérarchique dans un délai 



de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, par toute personne ayant intérêt à agir. 
Ce recours ne constitue par un recours préalable au recours contentieux qui peut être formé dans le 
même délai auprès du tribunal administratif territorialement compétent.

Article 6 – Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Etat en Hauts-de-France.

Fait à Lille, le  4 juin 2025



 

DÉCISION

DOS-PAC-N°2025-503

PORTANT APPROBATION DE L’ AVENANT N°9  À LA CONVENTION CONSTITUTIVE

DU « GROUPEMENT DE COOPÉRATION SANITAIRE DU CÈDRE »

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L.6112-2, L.6133-1 à L.6133-10, R.6112-4 et 
R.6133-1 à R.6133-30 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

Vu l’ordonnance n°2017-28 du 12 janvier 2017 relative à la constitution et au fonctionnement des 
groupements de coopération sanitaire ;

Vu le décret du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle délimitation 
des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant les 
infirmiers ; 

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 
Hauts-de-France ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'ARS des Hauts-de-
France - M. Hugo Gilardi ;

Vu l’arrêté du 23 juillet 2010 relatif aux groupements de coopération sanitaire (GCS) ;

Vu l’arrêté du 31 mars 2017 de la directrice générale de l'agence régionale de santé (ARS) des Hauts-de-
France portant approbation de la convention constitutive du « groupement de coopération sanitaire du 
Cèdre » et ses avenants ultérieurs ;

Vu l’avenant n°9 à la convention constitutive du « groupement de coopération sanitaire du Cèdre » 
signé le 23 avril 2025 par chacun des membres du groupement et transmis à l’ARS par courrier 
électronique reçu le 29 avril 2025 ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 05 mai 2025 portant délégations de 
signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

DECIDE

Article 1er – L’avenant n°9 à la convention constitutive du « groupement de coopération sanitaire du 
Cèdre », figurant en annexe, est approuvé.

Article 2 – Le groupement a désormais pour membres : 



Le centre hospitalier de Chauny, établissement public de santé, représenté par son directeur, Monsieur 
Laurent SCHOTT, et immatriculé sous le numéro FINESS 020000287
Le Docteur Jean-François CAZENEUVE, immatriculé sous le numéro RPPS 10003764452
Le Docteur Abdulhamid BRIJAWI, immatriculé sous le numéro RPPS 10003840849
Le Docteur Moufid AL ISSA, immatriculé sous le numéro RPPS 810005189666
Le Docteur Emile MAMOU-MANI, immatriculé sous le numéro RPPS 810003764395
Le Docteur Mnawer EL GAZALI, immatriculé sous le numéro RPPS 10108716142
Le Docteur Catalina DAVID, immatriculé sous le numéro RPPS 10102246955.

Article 3 –  Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 
administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de 
sa publication.

Article 4 – Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de l’Etat en région Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 
 











Direction interrégionale de la mer
Manche Est – Mer du Nord

Service Réglementation et Contrôle des Activités Maritimes
Unité Réglementation des Ressources Marines

Le Havre, le 25 juin 2025

ARRÊTÉ n° 081 / 2025
Encadrant la pêche à pied des moules sur les gisements naturels du Boulonnais

(Département du Pas-de-Calais)
Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime

Chevalier de la Légion d’honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le  code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  notamment  son  livre  IX  dans  ses  parties législative  et
réglementaire ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif au pouvoir des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’Etat dans les régions et les départements ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 21/2015 du 10 février 2015 portant réglementation de l’exercice de la pêche à
pied des moules sur les gisements naturels du Boulonnais (département du Pas-de-Calais) ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 141/2022 du 21 septembre 2022 encadrant la la pêche à pied des moules sur 
les gisements naturels du Boulonnais (département du Pas-de-Calais) ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 048/2023 du 21 mars 2023 rendant obligatoire la délibération n° 16/2022 du
comité régional des pêches maritimes et des élevages marins (CRPMEM) des Hauts-de-France relative à
la création et au contingentement des licences de pêche à pied professionnelle dans les Hauts-de-
France ;

Vu les arrêtés préfectoraux du 05 février 2024 et du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en matière
d’activités  respectivement  en  Hauts-de-France  et  en  Normandie,  à  Monsieur  Hervé
THOMAS, directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

Vu les arrêtés du directeur interrégional de la mer Manche-Est, Mer du Nord n°127/2024 du 9 octobre 2024 et
n°131/2024 du 24 octobre 2024 portant subdélégation de signature du directeur interrégional de la mer Manche
Est – Mer du Nord aux personnes placées sous sa responsabilité en matières d’activités maritimes et littorales ;

Vu l’arrêté du préfet du Pas-de-Calais du 19 mars 2024 portant classement de salubrité des zones de
production des coquillages vivants du Pas-de-Calais ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 063/2024 du 22 avril 2024 rendant obligatoire la délibération n° 01/2024 du
comité régional des pêches maritimes et des élevages marins (CRPMEM) des Hauts-de-France relative à
aux conditions d’attribution des licences de pêche à pied professionnelle dans les Hauts-de-France ;0

1/10Horaires d’ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h00
Tél. : 33 (0) 2 35 19 29 99 – fax : 33 (0) 2 35 43 38 70
4 rue du Colonel Fabien – BP 34 - 76083 LE HAVRE  Cedex

www.dirm.memn.developpement-durable.gouv.fr



Vu l’arrêté préfectoral n° 190/2024 du 19 novembre 2024 encadrant la pêche à pied des moules sur 
les gisements naturels du Boulonnais (Département du Pas-de-Calais) ;

Vu l’avis du Parc naturel marins des estuaires picards et de la mer d’Opale en date du 6 juin 2025 ;

Considérant les stocks disponibles sur les différents gisements de moules du Boulonnais ;

Sur proposition du directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

ARRÊTE

Article 1 :

A compter du lundi 1er juillet 2025, la pêche à pied des moules, à titre professionnel et de loisir, est
autorisée ou interdite sur les gisements classés selon le tableau suivant :

2/10



Article 2 :

L’utilisation des engins à assistance électrique est autorisée uniquement aux pêcheurs titulaires du
permis national de pêche à pied professionnelle et de la licence de pêche « moules 62 » pour la
saison 2024/2025 en cours de validité, dont la liste est annexée à l’autorisation de circulation sur le
domaine public maritime du Pas-de-Calais délivrée par la direction départementale des territoires
et de la mer du Pas-de-Calais (Unité de gestion du domaine public maritime) au comité régional des
pêches maritimes et des élevages marins des Hauts-de-France.

En fonction des gisements ouverts, cette utilisation est exclusivement destinée au transport de la
pêche professionnelle des moules entre le lieu de stationnement des véhicules des professionnels
et  les  gisements  dont  les  accès  et  les  périodes  autorisées  d’utilisation  sont  indiqués  dans
l’autorisation de circulation sur le domaine public maritime .

Tout transport des produits de la pêche maritime par un engin à assistance électrique en période
interdite et hors de ce périmètre est interdit.

Article 3 :

L’arrêté n° 190/2024 du 19 novembre 2024 susvisé est abrogé à compter du lundi 1er juillet 2025.

Article 4 :

Le directeur interrégional de la mer Manche Est-Mer du Nord est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures de région Normandie et
Hauts-de-France.

Pour le préfet de la région Normandie et par subdélégation

Collection des arrêtés : Préfectures Normandie, Hauts-de-France

Destinataires     :
- CNSP CROSS Etel
- Sous-Préfectures de Calais et Boulogne-sur-Mer
- DDTM-Dml 62-59 – Ulam 62
- DDPP 62
- Centre IFREMER de Boulogne-sur-Mer
-  Parc naturel marin des estuaires picards et de la mer d’Opale
- Toutes mairies littorales du Pas-de-Calais, de Calais à Equihen (pour affichage)
- Associations de pêcheurs de loisirs
- CRPMEM des Hauts-de-France
- DIRM MEMN – MT Bl – Moyens nautiques
- Gendarmerie maritime
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Annexe représentant les zones autorisées de pêche des moules sur la commune de Wissant définies à l’article 1 de l’arrêté n° 081/2025
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Annexe représentant les zones autorisées de pêche des moules sur la commune d’Audinghen définies à l’article 1 de l’arrêté n° 081/2025

5/10



Annexe représentant les zones autorisées de pêche des moules sur la commune d’Audresselles définies à l’article 1 de l’arrêté n° 081/2025
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Annexe représentant les zones autorisées de pêche des moules sur la commune d’Ambleteuse définies à l’article 1 de l’arrêté n° 081/2025

7/10



Annexe représentant les zones autorisées de pêche des moules sur la commune de Wimereux définies à l’article 1 de l’arrêté n° 081/2025

8/10



Annexe représentant les zones autorisées de pêche des moules sur la commune du Portel définies à l’article 1 de l’arrêté n° 081/2025

9/10



Annexe représentant les zones autorisées de pêche des moules sur la commune d’Equihen définies à l’article 1 de l’arrêté n° 081/2025
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